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PAIEMENT DU PRIX DE LEÇONS DE CHANT. —-

M. PIERMARINI ET SI D. un 
éfimn avocat de M"e D..., expose que .cettè'demoiselîe, 
lia femme de charge de M"»" la comtesse L;:'.,;avait pa-

J* latfca.*îif L fils. QOué d'unc assez De"e voix> et q"e» par l'in-
fçae»jiairëde M. Carafa, il la fit agréer par M. Piermarini 

îles élèves de ce dernier, en garantissant au professeur 

s^ ?■ fflent de quelques mois de leçons ; car il ne Voulait faire 
^"^5 essai pour reconnaître si M"0 D... ne pourrait pas ob-

»tdessuccès au théâtre. Ceci se passait en 1833, ajoute 

L*- l« lefons durèrent cinq mois ; mais M. Piermarini 
' «Htdécfaré qu'il fallait encore du temps pour tonner la 

L artiste, M. L... qui avait payé 485 francs à M. Pierma-
annonça qu'il s'en tiendrait là. Dès-lors, M. Pier-

et F 
inventai»' îraii> voulant pas abandonner son œuvre, convint avec 

essorai^ 

TRAITÉ Dl 
dacslt 

simuliaji 

règles de h 

1»D.„ qu'il continuerait les leçons, et qu'elle le payerait 
liwu'ill'aurait mise à mêuied'entrer dans un théâtre lyrique, 
hdant trois ans les choses ont ainsi continué; M. Pier-

jrioi ne demandait aucun paiement à M11' D... 
dis M. Piermarini s'est marié avec une jeune personne, à 

Inutile il avait aussi donné des leçons, et qui s'était liée d'a-
liitwec M?1' D... ; celle-ci a eu le bonheur de gagner.un fort 
Itachemire à une loterie, où M. Piermarini avait aussi pris 
(numéro, qui n'a pas été heureux. Mm* Piermarini a prié 
I<D...de lui prêter le cachemire pour faire ses visites de 
ut Et voici, à la date du 29 janvier 1857, la lettre que M. 

toaurini écrivait à M. L... 

' i Mon bon et cher ami. 
i La pauvre Mélanie est toute bouleversée par votre cha-

miairei. résous, qui vous aimons aussi, nous en souffrons de 
mwmmthvt ami, dans les adversités; il faut du courage; j'en 
!(lf«MMi'[àijj moi, lorsque, après m'avoir arraché à ma brillante 
Ire, de I»"®3! à mes parents, à ma patrie, on m'a volé toute ma 
térèts qui m'a*sauvé? ç'a été mon talent. Ayez, vous aussi, 

JJ^gf'fcfnge, et je me fais fort de vous sauver par le. talent 
jipréf(de. -5s«jîKux donner à Mélanie. Mais il faut qu'elle me seconde 

"ai,n, *Wesses forces pour que, dans six mois au plus, elle 
JeTiej» fSM/0US «agner de l'argent, en la faisant entrer ou à 10-
iKjuidaiioad paGomique ou au Théâtre-Lyrique; et, pour cela, vous de-
niSDdugij -«employer M. Auber et vos autres influences. Moi, de mon 

je la ferai travailler tous les jours, et je vous promets 
ËRATtOM 

ï D'ACTIF, 

la date il* 
■ancier r* 
ràUUM i 

««le arrivera. « Elle a prêté son caohe'miré à ma femme ; 
' je le earrjprm ai in 1..: * a nnn r_ i . 

! i~l et ]e lui compterai P°ur 2;000 fr. à compte 
WWo fr. qui me sont dûs jusqu'à ce jour Pour le reste, 

elie^" doBnera quand elle en gagnera. » La voix est jq 

Florentin* ]Wj . 7 
J ^ 3u,elle ^dore. Vous savez . qu'après le mauvais temps iois, rue 

ne va pas mal. Elle ira bien"tout à faitquand.il s"'a-
se faire un avenir indépendant et de venir en aide à 

(lN.'mi <*>' le bon. Croyez à l'affection i de votre dévoué. 
PIERMARINI. 

janvier 1857. » 

a réclamé la restitution de son cachemire ; résis-

tent»»1 nrt(,"v'"'c, et ^e *L Piermarini; menace de M1'8 D... de 
LJT P!ainte; restitution du cachemire; et enfin, assi-

W francTée M" Piermarini à M"e D- en Paiement de 

1,31 juillet 1857, jugement ainsi conçu : 

"J* Tribunal, 
/attendu 
far ■ 

voilurier.4' CE Ce 29 i 
me de F» 

lOtdugr.' l'^û. ... 
nest), fit* «tw^'ij; 

: Bourgoî"' 

ai m» 
ier, line* 

que Piermarini a donné des leçons à la fille D... 
mbre 1853 jusqu'à la fin de janvier bernois de déce 

,h' %'i itll' dema"de que pour cette 
/[^solidairement de lui D 

I mena11? 

cause, L... et la fille D... 

c»t< Atte"7 w"oairêment de lui payer 2,350 fr. pour solde ; 
tonc.-" Pîermacjj -u- ^w ■ L... reconnaît que c'est lui qui a engagé 

Hois de in' a.JrQseigner le chant à la fille D...; mais, qu'au 

^'aerjl " a fa'' savoir à Piermarini qu'il enten. 
^fr.tau Pendre les frais à sa charge, et qu'il lui a payé 

«jju'ji .rémunération de ses sôins jusqu'à cette époque; 

'"0Uét»i,Unde li 'l"0 L -- a ijayé a " 
,'Que Ll ^llSe envers lui; 

Piermarini tout ce à 

«Da='fr>ar,00uséquent, la demande en ce qui le concerne 

"Attend ; ' 
^tionga.|U' toutefois, que, après que L... eut notifié ses in-

""Uïea^' est lntervenu entre Piermarini et la fille D... de 

"r<iei|t Dtn "8^meu-ts sur la teneur desquels .ils ne s'ac-

J^'^nso"'6 Prétend qu'elle ne devait payer le prix de 

il* 
m 
S, r"e « 

de 1"> 
5 *K 

."Sue
d
^

Urs
 allégations; 

s ces circonstances, il est juste d'allouer à Pier-

"'usicale j n'.'"'é pour les soins qu'il a donnés à l'éduca-
ii la "'le U..., et que, d'après les^oeuments 

h SdârBne°!îVrnt de la ̂  a 1'200 lr-> 
i n 1.200 f O-f.. à payer à Piermarini ladite spm-

fj." u«clarc
 r- ayec les intérêts tels que de droit ; 

. î'riui '„?'iant au surplus, mal fondées les demande* de 

' h'Uaiiin ,en d«l)oute ; 
0n'larm! D- LLLLE D— aux dépens envers lui; 

Ull. r 

l<p, 

Mi 

sou'-,* 

îH 
or, 
i a»" 

Piii 

' 'ermarini aux dépens envers L 

Ppel. 
remarquer que le Tribunal, à tort, 

,!nterjeté a 
tait a trouve 

J^pe d'ûnl101} el la dénégation respective'ment opposées, le 
" .. ; s'il est des prôsomp-

8C"' 011 l'avocat 'r^**> cllca sont au profit de celle-ci. Cet- dit iLe!da"sl ^pèce, elles 

'ait 
^P^du 

k ' pe?dant trois ai»s, M. Piermarini a con-
nue demoiselle, qui, privée de toute fortu-

it s'il i.le..e,sP^ce., de.surface; il n'a réclamé aucun 

il». 

—, il sait très bien quo-M't'D... lui au-

■»il(i|'ation 00l..u C0lUrat intervenu entre eux; à savoir, là 
pfOê[ne ùe ,o r'"e st!uloment pour le cas où il l'aurait 
|Hw!0nqu'il ayaire.recevoir dans un théâtre Lyrique. La 

' d»""6 qt'îl'eit "* lni a été sugérée qu'à l'occasion du 
^leZPaiemant p 1 voulu' ai"si que sa femme, retenir à 
^ Zi"8 et d9 f«-Ue qu'il eut dû faire, c'était de continuer 

Pasni°s ^leii e"- SOrte que 8011 élôve ful admise s,ir 

1f« y i( attftf,,}™ -sceiltis lyriques ; son paiement ne se su-

'^^^M-Pterm^' 
u laire connaître à la Cour l'estime dwt 

jouit mon client, et je cite la-lettre qui m'est adressée par un 
homme qui n'est pas prodigue de recommandations, et qui se 

connaît en hommes. J'ai nommé Rossini. 
Cette lettre, la voici : 

« Cher ami, 
Vous me demandez ce que je pense de M. Piermarini, et 

comme homme et comme professeur de chant; en deux mots, 
je le considère comme un homme des plus honorables et com-

me un professeur de premier ordre. 
Votre affectionné, 

Gioachino ROSSINI. 

Paris, le 7 mai 1857. » 

Maintenant, comment sesont établies les premières relations 
entre M. Piermarini et M"e D...? la lettre suivante, de M. Ca-

rafa, du 12 mai 1857, l'explique nettement : 

« Mon cher Nouguier, 
« Vous me demandez ce qui s'est passé entre M. L... et moi 

au sujet des leçons de chant donnés par Piermarini à Mlle D...; 

le voici : 
« Me trouvant, il y a quelques années, chez une dame de 

ma connaissance, on me fit entendre chanter une jeune et jo 
lie personne, et la maîtresse de la maison me demanda mon 
avis sur la manière dont chantait Cette demoiselle. Je répon-
dis qu'elle'avait une fort jolie voix, mais qu'elle ne savait pas 
chanter : on me demanda aussi si je pouvais indiquer un bon 

maître de chant pour donner des leçons à cette demoiselle. 
J'indiquai Piermarini, qui, à mon avis, est le meilleur pro-
fesseur de Paris."Q jéTqûes jours""après, M. L. vint nie voir ou 
Gymnase, et je lui donnai une lettre pour M. Piermarini, afin 
de régler les conditions auxquelles les leçons de chant seraient 
données à cette demoiselle, qu'il me dit être sa nièce. 

« Bien à vous de cœur, 
« CARAFA. » 

C'est en effet sous ce titre de nièce que M. L... a présenté 
MUo D... à M. Piermarini. On convint de trois leçons par se-
maine, à 5 fr. l'une, 75 fr. par mois; aujourd'hui, M. Pier-
marini produit, par son carnet, la preuve que les paiements 
ont été faits assez peu régulièrement parMvU.., le 28 janvier 
pour le premier mois, échu ce jour, le 26 , mars, pour le deu-
xième échu le 28 février ; le 2 mai pour le troisième mois ; 
enfin, le 21 novembre seulement, à une époque où onze mois 
étaient écoulés depuis les premières leçons, et où' il était dû ' 
825 francs, un à-compte de 200, francs était payé par M. L...; 
et cette expression d'à-compte indiqua.suffisamment qu'il ne 

se considérait pas comme délié désormais de toute obligation 
envers M. Piermarini. De plus, une sorte d'intimité s'établit 
entre LM. L... et le professeur. On en était.là. depuis troisjms,: 

lorsqu'au mois de janvier 1837, il'le D... annonça que ses re-
lations avec M. L... ayant cessé, eile ne pouvait plus prendre 
de leçuns. De là cette lettre du 29 janvier 1857, par laquelle; 
M. Piermarini, pour tout concilie!-, proposait de garderie 
châle en paiement jusqu'à concurrence de 2,000 fraucs, sous 

réserve du surplus de ce qui lui était alors dû. 
M. L... parut trouver le procédé peu de ton goût ; M. Pier-

marini lui écrivit alors, le 14 février 1857, un billet où il lui 
disait : « Nous voila donc brouillés, jé le regretté et vous me' 
devez encore 2,350 f.; je vous serai obligé de me les payer... « 

M. L... n.; répondit pas; Tl" aTâÏÏu plSa^» itt""*'v 

Me Nouguier soutient que nulle modification au premier 
contrat n'étant justifiée, il y a lieu d'y donner suite jusqu'à la; 

fin, et, par cette raison,- M. Piermarini est appelant du juge-
ment qui n'a condamné M"= D.,. qu'à payer 1,200 fr. au lieu 
de 2,350 francs, dont la condamnation doit être aussi pronon-

cée solidairement contre M. L... 
Le prix des leçons de M. Piermarini est bien supérieur à 

ce qui a été stipulé dans l'espèce; ainsi voici un engagement 
d'un des élèves de ce maître, lequel porte 80 fr. par mois, 
plus 120 fr. aussi par mois, cette dernière somme payable 

lorsque l'élève aura été admis au théâtre. 
Or, M. L... a stipulé directement, il est débileur principal, 

ilaobtenu une réduction sur le prix des leçons de Mlla D...., 
il a payé seulement une portion, il est donc tenu pour le sur-

plus. 
MeDesboudets, pour M. L..., fait remarquer que M. Pier-

marini, dans sa lettre du 29 janvier, ne s'est pas présenté 
comme créancier de M. L..., mais de M"e D...; il n'existe au 
procès d'autre titre que la déclaration de M. L..., elle ne peut 
être divisée; et d'ailleurs, en réalité, lorsque la protecteur 
d'une jeune fille la présente à un professeur de chant, les le-
çons qu'elle reçoit de ce professeur sont à la charge de la jeu-
ne fille et non du protecteur. Ici M. L... a formellement expri-
mé qu'il ne voulait pas payer au-delà des 485 k. qui ont été 

reçus par Piermarini. 

La Cour, après un assez long délibéré, adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme. 

.JUSTICE CRIMINELLE 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE LA 8e DIVISION 

MILITAIRE, SÉANT A LYON. 

(Rédaction particulière de la UaMte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Guiomar, colonel du 26e de ligne. 

Audience du 3 mai. 

AFFAIRE DU LIEUTENANT DE MERCY. 

Ainsi que nous l'avons annoncé dans la Gazette des 

Tribunaux d'hier en publiant le résumé de la .première 

audience qui nous était transmis par voie télégraphique, 

c'est hier 3 mai que les débats de cette grave et mysté-

rieuse affaire ont commencé devant le 2' Conseil de guer-

re saisi, par sjuite de l'annulation des débats qui avaient 

eu lieu devant le 1er Conseil de guerre, lequel, on se le rap-

pelle, avait condamné le lieutenant de Mercy à la peine 

de mort. 
Nous avons dit aussi que les débats paraissaient devoir 

se compliquer par des incidents nouveaux, résultat néces-

saire de l'audition de témoins qui n'avaient pas été enten-

dus lors des premiers débats. 
En effet, par les soins de M. Chaumeil de Stella, com-

missaire impérial, officier de la Légion-d'Honneur, et de 

son substitut, M. le lieutenant G.ariel, du 61-de ligne, un 

supplément important-à-i'îîiîbrma'Uon a ete t'ait, mi nou-

veau rapporta été rédigé, et, de son côté, M. de Peyronni, 

avocat de l'accusé, a rassemblé, dit-on, de nouveaux do* 

"cumefite et fera entenirô- de nombreux témoins, non cités j 
dans la première enquête. • ' . 

Soixante-et-onz.e témoins ont été cites, tant a la requête 

de M. le commissaire impérial qu'à celle de M. de Mercy. 

L'embarras est grand de savoir dans quelle partie du la 

salle d'audience on pourra placer ces témoins à mesure 

qu'ils serontefnendus; et, à cette occasion, on ne saunuf 

trop s'étonner de l'exiguité et des mauvaises appropria-

lionne la salle destinée aux séances du Conseil de guerre. 

Cette salle fait partie d'un bâtiment affecté au pénitencier 

militaire ; elle est située au premier étage auquel on ar-

rive par un escalier sombre, étroit et malpropre. Elle est, 

de tous points, indigne de servir de prétoire à la justice 

militaire, dans la seconde ville de France, qui a une ar-

mée pour garnison. 
Lors des premiers débats, des doutes se sont élevés 

dans certains esprits sur le droit qu'aurait l'accusé de faire 

précéder son nom de la particule nobiliaire. Pour faire 

cesser tous soupçons à cet égard, des recherches ont été 

faites, la généalogie de la famille de Mercy a été dressée. 

Il ne paraîtra pas sans intérêt de faire connaître quelques 

passages de ce document, puisque dans les premiers dé-

bats on faisait à M. de Mercy le reproche de se trop tar-

guer de sa noble origine. 

La maison de Mercy est une famille ancienne et d'extrac-

tion noble, établie depuis plusieurs siècles dans le comté de 

Verdun, en Lorraine. 
Hugues de Mercy fut inhumé dans l'église collégiale de 

Verdun, le 8 des calendes de mai 1120. 
Albert de Mercy, son fils3 évêque et comte de Verdun, en 

1156, a rendu de grands services à l'Eglise. 11 a reçu l'investi-
ture de l'évèché de l'empereur Frédéric Ie1', dit liarbe-Rousse. 
La confirmation des droits régaliens du comté de Verdun fut 

expédiée à Colmar, le 15 aoùtlJ56. 
Roger de Mercy, neveu du précédent, fut fait évêque de 

lèH ,M 1228. -' 
Gobërt de Mercy fit partie de la 7e croisade (Charte d'Acre, 

1250). 
Nicolas de Mercy fut nommé abbé de Chammoussay, en 

1566 
François de Mercy, feld maréchal, général en chef des ar-

mées impériales, fut l'un des plus grands capitaines du dix-
septième siècle; il se signala .surtout dans les guerres d'Aile > 
magne. La bataille de Fribourg (1644), où, pendant trois jour-
nées mémorables, il* lutta contre le Grand-Goudé, aurait seule 
suffi pour l'immortaliser, disent les historiens, si déjà, par 
cent combats, il ne's'était acquis la renommée d'un d^s plus 
vaillants généraux de l'Europe; c'est lui qui a eu la gloire de 
battre l'invincible Turenne à Marienthal (1645). Il fut tué le 5 
août 1645, à la bataille de Nordlingue, où il commandait en 
chef contre Condé et Turenne. On l'enterra sur le champ de 
bataille et l'on grava sur sa tombe cette épitaphe si connue : 

Sta, viator, heroem ealcas. 
Pierre-Ernest de Mercy, fils du feld-maréchal, fut un gé-

néral distingué au service de l'Allemagne. 
Florimond-Claude de Mercy, feld-maréchal , général en 

chef desarmées impériales en Alsace et en Italie, fut un grand 
capitaine. If se signala dans les guerres contre les Turcs. 
Il trouva la ,mort à" la bataille de Parme (1734). Il 
donna ses biens au comte d'Argenteau, son aide-de-camp et 
son parent maternel, à charge de porter ses noms et ses ar-
mes. Cette famille, qui a fjurni des généraux et des rinois-
tres à la maison d'Autriche, possède encore aujourd'hui les 
terres de Merey-!e-Haut et de Mercy-le-Bas, dans le départe-
ment de la JÎoselle, qui formaient le comté de Mercy en Lor-' 

raiuc. 
Là famille de Mercy d'Argenteau est représentée aujour-

d'hui par le comte Charles-Marie.de Meçcy-d'Argenteau, gou-
verneur de Bruxelles (Belgique), soùs l'Empire, et grand 

chambellan de Napoléon PR. 

-Le frère de M le comte de Mercy-d'Argenteau, ancien colo-
nel de hussards, sous l'Empire, est actuellement archevêque 

deTyr. . . 
Marie Charles-Isidore de Mercy, né au château de Maubee, 

diocèse de Vienne, le 3 février 1736, sacré.'le 18 févrjer 1776, 
évêque de Luçon, ci-devant vicaire général du diocèse de 
Sens, et chanoine de l'église de Saint-Pierre de Vienne. H'fal-
lait faire la preuve de noblesse remontée à neuf générations 
d'extraction noble, du côté paternel et maternel, pour être 
admis dans le chapitre noble de Vienne. Nommé archevêque 

de Bourges, en 1804, il est mort en 1811. 
l'Iorimond de Mercy, grand chambellan de l'empereur 

d'Autriche, François II, et son conseiller aulique, avait épou-
sé Marie de Stadion, fille du comte de Stadion, ministre de la 
guerre de l'empire d'Autriche, mort à Vienne, en 1841, sans 

postérité. 
Le lieutenant Charles-Edouard de Mercy est issu d'une bran-

che cadette de cette ancienne famille qui, depuis la donation 
de ses biens faite au comte d'Argenteau par le feld-maréchal 
Florimond-Claude de Mercy, n'a fait que déchoir. Le père du 
lieutenant, ancien sous-officier dans l'armée française, retiré 
du service, avait été obligé, pourélever ses enfants, d'accep-
ter les fonctions de garde-chasse. La famille de Mercy a sup-
porté avec courage l'abaissement de sa fortune, mais jamais 

celui de son nom. En 1854, on s'aperçut que l'acte de nais-
sance de Charles-Edouard ne mentionnait pas la particule no-
biliaire; un jugement du Tribunal de Toul du 21 décembre 
1854 a reconnu la justesse de la réclamation et a ordonné 
l'adjonction de la particule sur son acte de naissance. 

L'ouverture de l'audience a été indiquée pour midi ; 

mais, dès avant onze heures, une foule considérable as-

siège les portes du Conseil de guerre qui, nous l'avons 

dit, ne peut contenir que peu d'auditeurs, parmi lesquels 

on remarque un assez grand nombre d'efficiers de la gar-

nison. 
A midi précis, le Conseil prend siège; M. le président 

déclare l'audience ouverte. 
L'accusé est introduit; on sait que H. de Mercy a tren-

te-deux-ans; il est*de- hàute taille; sus cheveux blonds, 

très fins, sont rares ; le sommet de la tête est presque dé-

nudé) il porte de petites moustaches blondes très cour-

tes ; il Ist en tenue d'officier de la ligne, tunique et pan-

talon rouge, mais sans épauleltes. 
L'appel des témoins amène un encombrement moiûenf 

tané dans la salle; ils sont obligés de se placer jusque 

sur les marches du prétoire. 
Sur l'Ordre de M. la président, tous les témoins sont 

autorisés à se retirer, excepté dix qu'on suppose devoir 

être entendus à l'audience de ce jour.- -
M" de Peyronni et Lachaud sont assis au banc de la 

défense, ... - * Z] 
M. Philibert, adjudanl,.commis greffier, donne lecture 

des pièces de l'inforination, qu'il termine par celle du rap-

port prescrit par le nouveau Code militaire. 

Peùd&a'wfliJSSwe de cé rapport, M. de îSspSf a écouté 

avec la plus graude attention, mais sans laisser manifes-

ter d'émotion. Son attitude est calme; il tient à la main 

un mouchoir blanc qu'il porle fréquemment à son visage, 

Nous auons publié ce rapport dans notre numéro d'hier. 

Cette lecture terminée, il est procédé à l'interrogatoire 

de M. de Mercy. .,*. 

M. le président : Accusé, levez-vous et répondez à. nos in-
terpellations. A quelle époque remontent vbs premières rela-

tions avec le sous-lieutenant Rozier 3 

M. de Mercy : A 1855, à Draguignan, mes premières rela-
tions avec lui, comme officier, ont consisté à faire un rapport 

sur la remise des livres, qu'il m'avait faite en quali'é d'ofî."' 
cier commandant le tir. C s livres n'étaient pas réguli> remeiit 
tenus. Le commandant infligea pour ce fait quatre jours d'ar-

rêt à M. Rozier: je n'y fus pour rien. 
D. N'avez-vous pas eu occasion d'être mécontent de M. Ro-> 

zier, lors de la mort d'un de vos parents ? Dans cette circon-
stance, il ue vous aurait pas adressé les paroles de condo-
léance, ce qu'ont fait tous vos autres camarades? — R. J ai 
remarqué, en effet, que dans cette occasion, M. Rozier ava"i 
manqué de politesse à mon égard. Il m'en a voulu saris douté 
à cause de la punition qu'il avait encourue, mais je ne lui en 

ai pas gardé rancune. 
L'accusé rend compte ensuite de ses querelles avec M. Rozier, 

en se rendant de Montbrison à Annonay, querelh squi l'obligè-
rent à lui infliger les arrêts. Il déclare ensuite que depuis ce 
moment, il y a eu de la froideur entre M. Rozier et lui. 

M. le président : Il y avait de la mésintelligence entre les 
lieutenants et, les sous-lieutenants , mésintelligence qui écou-
tait surtout quand ils étaient réunis pour prendre leur repas 
à leur pension. N'avez-vous pas excité le lieutenant Guitton à 
être très sévère pour les sous-lieutenants, et en particulier 

pour M. Rozier? 
M. de Mercy : Non, mon colonel, je n'ài jamais cherché à 

entretenir la mésintelligence; je la déplorai, au contraire. Sj 
j'ai eu à dire un mut à M. Guitton sur. M. Rozier, c'est à l'oc-

casion d'un geste inconvenant que ce dernier s'était,permis 
avec M. Guitton. Je crois me rappeler avoir dit alors,, à M. 
Guitton : «Si M. Rozier s'était permis ce geste à mon .égard,je 

ne le bu auçais pas passé. », 
D. Donnez.nous l'emploi de votre temps dans la journée 

du 1er janvier 1858. — R. Ce jour, je me suis levé assez tard ; 

après quelques courses insignifiantes, je me suis rendu au 
café vers t ou 3 heures. J'y arrivai avec des idées assez tris-
tes, je songeai à mon bonheur perdu par la mort de ma fem-
me, je cherchai à m'étourdir et je me mis à boire. Quand je 
sortis du café pour aller à la pension, je ne savais plus déjà ce 
que je faisais. De ce moment à celui où a eu lieu la malheu-
reuse scène qui s'est passée dans ma chambre, je n'ai plus 
que des souvenir confus. Je ne sais ni si j'ai proposé à M. 
Rozier de venir dans ma chambre, ni par quel chemin nous y 
sommes arrivés. Tout ce qu-< je me ra'ppelie. très confusément 
encore, c'est qu'étant dans ma chambre, M. Roziera mis le sa-
bre à la main, en ma disant : •< Avez-vous peur? » S ir ces 
mots j'aurais mis le sabre à la matn; nous nous sommes bat-
tus, je l'ai blessé. Quand je l'ai vu tomber, je me suis élancé 
vers lui. J'ai été chercher le docteur ; c'est tout ce que mes 
souvenirs me rappellent, et je le regrette vivement, car je 
n ai rien de déshonorant à cacher. (Ces dernières paroles sont 

dites avec émotion.) 
M. le prétident : Il est fàcli^ux que vos souvenirs soient si 

fugitifs, car les témoins donneront des détails qui. constate-
raient que vous auriez usé d'une certaine violence mt-ralf; 
pour entraîner M. Rozier dans votre chambre? — K, J'enten -
d^ai les témoins, et je ne pourrai leur répondre que dans la 

mesure de.mes souvenirs. 
D. Votre système est de faire croire à un duel; mais si le 

duel est resté en usage parmi les militaires, c'est à la condi 
tion qu'il aura lieu devant témoins, au grand jour, avec tou-
te la publicité qui peut en atténuer les tristes conséquence^. 
Ou a trouvé daus votre chambre deux fleuret' dont l'un était 
cassé. Quel usage avpz-votïs fait de ces fleuïrefs? ^-'R. Je crois 
me rappeler que M. Rozier a pris, en effet, un ' fl-niret, qu'il 
l'a fait plier sur le.carreau, et que, l'ayant cassé, il a tiré soît 
sabre. Ce que je dis là, c'est plutôt par induction que par 
souvenir précis. Le lendemain, 'quand je n'étais plus sous 
l'influencj de l'ivresse, cherchant à me rendre compte de c'e 

qui s'était passé, raisonnant toujours par induction, j'ai pensé 
que nous avions voulu faire des armes, car je ne trouvai dans 

mes souvenirs trace de querelle, ni de provocation. 
D. Vous rappelez-vous ce qu« vous avez dit au docteur eh 

lui apprenant la nouvelle de l'événement arrivé dans'votre 
chambre ? — R. Je pis que je suis allé chez le docteur, mais 
je ne sais ce que j'ai pu lui dire; je ne me rappelle pas non 
plus la présence du caporal Rozier, ni celle du comman-

dant. " 
D. Il y a encore une accusation très grave portée coptre 

vous. Au moment de rendre le dernier soupir, en présence de 
son frère, du capitaine Gressien, le malheureux Rozier aurait 
prononcé ces paroles : « L'infâme! le lâche assassin ! » Voilà 
ce que Rozier a dit à l'heure de la mort, c'est-à-dire à ce 
moment suprême où on n'a plus d'intérêt à mentir, où les 
haines s'effacent, où la vérité se manifeste. .— R. Je n'ai pas 
entendu ces paroles. De nouveau je jure que le combat a été 
loyal, que ma conscience ne me reproche rien; s'il en eût été 
autrement, si je l'avais assassiné, Rozier, à l'arrivée du mé-
decin, aurait-eu des paroles d'imprécation contre son assassin. 
J'étais là, sous ses yeux, et il ne m'a pas adressé un reproche, 
pas un regard de colère. Plus tard, et pendant son agonie, il 
a pu faire entendrè des paroles sans suite, qui ne peuvent être 

une accusation. 
D. Un autre fait vient corroborer la pensée que vous-nour-

rissiez un projet de vengeance contre Rozier, c'est que, dans 
les mois qui ont précédé sa mort, vous avez pris des leçons 
d'armes, jusqu'à deux leçons par jour, et co qui est encore 
plus caractéristique, c'est que vous auriez demandé à vot*e 
maître d'armes un coup secret pour tuer votre adversaire en 
tombant ëp-garde. — R. Non, mon colonel, voici ce qui s'est 
passé. Le màître d'armes, dans un assaut à. Montbrison, avait 
eu -de,s coups heureux, et il m'en parlait en me donnant une 
leçôftvj« lui demandai de me les'montrer. Ge n'était là qu'on 
désir curieux, bien naturel à un militai/e qui prend des le-

çons d'escrime. 
D. On vous impute une violence que vous auriez, commise 

à l'égard du sous-lieutenant de Cliassy. Un jour, étant en 
chasse,' vous yôus Seriez1/reposé tous deux, puis, sous un pré-

texte frivole/vous l'auriez pris an collet et l'auriez -renversé 
brutalement à terre.— R. dinV'Ià-position où je:suis, l'es 
faits les yli|s"simples sont d énatu 'A* ton nient contre moi. 
Nous étions" àu mieux'avec M.' dé Châssy. Ce jour, comme 
deux enfants, comme deux jeunes getis,' itous avons voulu Im-

iter sur l'herlie; nous avons lutté, l'tin des deux devait être 
renversé, ce fut M. de Cliassy. Je no crois- pas qu'il puisse 
m'.avoir gardé rancyne.de cette plaisanterie; et le soir, en re-

venant de la chassé,^il a dîné avec moi. 
1). Ou vous reproche aussi d'avoir triché au jeu ? — R. C'est 

une infamie ; encore un enfmiiflage dont on a fait unë infar 

mie. Je jouai avec M. Lémonnier; l'enjeu était une tasse de 
calé. Par plaisanterie, j'avais caché une carte pour faire croire 
que je gagnai ; mais au moment où M. Lémonnier croyait avoir 
perdu; je lui montrai la carte que*je tenais sur mon genou, 
déclarant que j'avais voulu plaisanter et que j'avais perdu la 

partie. 
D. Un autre fait est rapporté par un témoin. Vous lui auriez 

dit, dans le désir que vous manifestiez d'être riche, que pour 
10,000 francs vous vous feriez couper le poignet.— R. Encore 
un fait dénature; c'est une de ces plaisanteries qu'on fait tour-
ner au sérieux pour me l'opposer. On riait au café, nous par-
lions de la gêne qu'on éprouvé trop souvent; on avait le sou-
venir de toutes les petites misères de la-Vie; j'ai pu tenir le 
propos qu'on me prête, mais il faut être bien injuste pour ne 
pas y trouver une de ces paroles folles que chacun peut tenir 

et qui n'ont rien de sérieux. 
D. Le 4 janvier, vous avez déclaré 'une blessure qute Vous 

disiez vous avoir été faite par Rozier le jour du fatal événe-
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ment. Cette déclaration était bien tardive. — R. Il est vrai, 
mon colonel, mais on peut comprendre comment, la blessure 
étant très légère, je ne m'en étais pas aperçu. D'un autre côté, 
jedois vous dire que, dès le 3 janvier, j'en avais l'ait prévenir 
mon commandant. . 

D. La blessure aurait-elle taché de sang votre linge, votre 
gilet de flanelle ? — R. Je ne crois pas que le sang ait pu cou-
ler; ce n'était qu'une simple égratignure; l'épiderme seul 
était enlevé. 

M. le commissaire impérial : Nous revenons sur un propos 
tenu par M. Duvernoy. L'accusé répond qu'il ne s'en est pas 
offensé, et cependant s'il en était ainsi, iM. Duvernoy a dit : 

« Ce que vous dites là est d'un lâche, d'un homme sans cœur, 
d'un polisson, d'un saligot, vous entendez, lieutenant de Mer-

cy ? » — R. Je nie que M. Duvernoy m'ait adressé ces injures. 
J'étais bien avec lui et il n'a pu avoir l'intention de m'of-
fenser. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

i" témoin.— Le sieur Collin, garde du génie à St-Etienne. 
M. ^président : Donnez-nous des explications sur les plans 

d'une partie de la ville de Montbrison, explicatifs des faits de 
la cause, que vous avez été chargé de dresser. C'est vous qui 
les avez dressés en quatre expéditions? 
„ Le témoin -. Oui, mon colonel. 

M. le président : Expliquez ces plans; faites-en connaître 
au Conseil les points principaux. 

Le témoin donne des explications. Il indique la position 
du café où se réunissaient les officiers, la demeure du sous-

lieutenant Rozier, celle de l'accusé, celle du docteur Bonnet, 
la situation du café chantant. Il explique qu'eu sortant du 
café pour se diriger vers la demeure de M: Rozier, le chemt n 
le plus court pour aller ch z M. de Mercy est de suivre la rue 
Saint-Jean, et non le boulevard de la caserne. L'intérêt de 
cette explica ion est que l'accusation suppose que l'accusé, en 
prenant un chemin indirect pour se rendre chez lui, a voulu 
isoler le sous-lieutenant Rozier et l'entraîner plus facilement 
au guet-apens qu'il lui avait tendu. 

2* témoin. —M. Bongade, lieutenant au 18e de ligne : Le 
lundi 8 mars, je me trouvai avec le docteur Bonnet, qui, in-
terrogé par M. le docteur Remy, a dit devant moi, au café, 
que, dans son opinion, le sous-lieutenant Rozier avait été 
victime d'un assassinat. 

D. Vous n'avez rien autre chose à déclarer?— R. Non, mon 
colonel. i 

3e témoin. —M. Polonuc, lieutenant au 18e de ligne. Ce 
témoin dépose du mème fait. Il était au café, et a entendu le 
docteur Bonnet dire au docteur Remy : « Pour moi, je suis 
profondément convaincu que c'est un assassinat. » 11 paraît, 
dit le témoin, que le docteur Bonnet a répété ces mots deux 
fois, une fois avant dîner, une au're fois après le dîner. 

D. Quelle idée avez vous du caractère de l'accusé? — R. Je 
ne l'ai connu d'une manière un peu intime que quand il était 
sergent-major; il n'était pas aimé, il élait hautain et dur dans 
le service. Quand on a réuni les officiers pour leur apprendre 
la mort de Rozier, tout le monde a cru à un assassinat. 

D. Quelle est votre opinion sur Rozier ? — R. Il était aimé 
et estimé ; c'était un bon camarade, doux et facile à vivre. 

4e témoin. — M. Remy, chirurgien-major, docteur en mé-
decine : 

Je ne sais qu'une seule chose. Un jour que je me trouvais 
à Saint-Just avec M. le docteur Bonnet, je lui demandai quelle 
était son opinion sur la mort de.Rozier; il me répondit que, 
dans sa pensée, il croyait que c'était un assassinat. Tous ceux 
qui étaient présents ont été de cet avis. 

D. Le docteur Bonnet vous a-t-il parlé de la blessure qui a 
amené la mort de Rozier? — R. Oui, monsieur le président; 
et quand, dans l'information, on m'a demandé quelle était mon 
opinion sur la manière dont elle avait été faite, j'ai répondu 
qu'elle ne pouvait êtreJe résultat d'un coup loyal. 

oe témoin. — M. Pierre, lieutenant au 18e : 

Le témoin faisait partie de ceux qui étaient à la pension des 
officiers lorsque le docteur Bonnet a tenu le propos rapporté 
plus haut. Il a connu l'accusé quand il était sergent-major. Il 
était souple envers ses supérieurs, dit-i), et dur pour ses in-

. férieurs. 

6e témoin. — M. Bourgogne, sous-lieutenant au 18e : Au 
mois de juillet 1856, mon frère était caporal sous les ordres 
de M. de Mercy. M. de Mercy lui reprochait durement une er-
reur dans la comptabilité, le traitant presque de prévarica-
teur. Mon frère m'écrivit pour m'annoncer qu'il ne voulait pas 
rester sous cette accusation, et qu'il voulait avoir raison de 
M. de Mercy. Je lui répondis d'agir avec beaucoup de pru-
dence, car, me disait-on, M. de Mercy était capable de 
tout. 

L'accusé reconnaît avoir puni le caporal Bourgogne pour 
erreur dans sa comptabilité, mais nie l'avoir outragé par au-
cune appellation injurieuse. « Loin d'en vouloir à ce caporal, 

i

'e lui voulais du bien, et je désirais son avancement ; car 
mit jours avant la punition dont je parle, je l'avâis proposé 

pour le grade de sergent-fourrier, et je l'avais pris, pour mon 
secrétaire. 

L'audience est suspendue pour quelques minutes. 

A deux heures et demie J'audience est reprise. 

L'audition des témoins est continuée. 

7e témoin. —M. Durand, lieutenant au 18". 

Ce témoin, comme les précédents, a entendu l'appré-

ciation faite par le docteur Bonnet de la mort de M. Ro-
zier. •; . '. | 

D. Le docteur Bonnet a-t-il été provoqué à donner son opi-
nion? — R. On causait de la mort de Rozier, et M. le docteur 
Bonnet a dit ce qu'il pensait. 

D. Un jour vous avez fait une partie de cartesavecM.de 
Mercy ; que s'est-il passé à cette occasion ? 

Le témoin : Je me suis aperçu que deux fois, dans le cou-
rant de la partie, M. de Mercy m'avait triché. Nous faisions 
une partie de piquet, et il reprenait des cartes dans son écart. 
La' première fois, je ne lui ai rien dit, parce que personne 
n'était à côté.de nous; mais, à la fin de la partie, je le lui 
dis, et il a reconnu qu'il avait triché, m'a donné gagné, 
ajoutant qu'il n'avait agi que par plaisanterie Des officiers 
qui étaient présents lui ont dit qu'un officier ne devait pas 

. tromper au jeu; môme en plaisantant. 

L'accusé. : C'était, ,eu tffet, une plaisanterie de mauvais 
goût, si on veut, mais uw», plaisanterie. M. Durand ne l'ayant 
pas pris ainsi, j'ai convoqué une réunion d'officiers pour ex-
pliquer ma conduite;'ils m'ont dit que j'avais eu tort de 
plaisanter au jeu, mais ont reconnu ma parfaite bonne foi. Je 
répète que nous (puions une demi-tasse de café. Qui croira 

jamais qu'un tfficier pût se déshonorer pour un pareil enjeu. 

8" témoin. — M. Walter, sous-lieutenant ' au 18
e
 : J'étais 

J'ami du Rozier, mais j'ai connu M. do Mércy bien avant. 
Quand M, fiuzier est arrivé au 'régiment, la mésintelligence a 
commenté entre lui et M. de Mercy, à propos de la remise 
par Rozier du livre du tir. A table, ces doux messieurs se 
querellaient souvent. Un jour que nous étions enroule, Rozier 
vint à moi tout ému, en me disant que M. de Mercy lui avait 
dit qu'il lui tordrait le cou comme à vin poulet. Il me deman-
da ce qu'il devait faire. Je lui conseillai d'en parler au com-
mandant Tonne, ce qu'il fit. Mais le soir,- à l'étape, j'appris 
que Rozier avait eu une courte explication avec M. de. Mercy, 
à la suite de laquelle çelui-ci lui infligea'quatre jours d'arrêt* 
Arrivés a Montbrison, il y eut une au ire occasion où ces deux 
messieurs eurent une autre discussion, M. de Mercy, en srV 
dressant à Rozier, tenant on plat à la'main, lui dit : « Vou-
lez vous do co jus do (bique? » M. Rozier lui fit remarquer 
l'inconvenance de l'expression, en faisant un ges'e de refus. 

SI. de Mercy traduisit niai ce geste, qu'il prit pour una in-
sulte. Après explication, l'affaire en resta là. 

Le témoin rend compte d'une autre conversation dans la-
quelle M. de Mercy aurait dit qu'entre un vilain etun noble il 
y avait la même diff rence qu'entre un lièvre et un chèvre:!:!. 

Le 1" janvier, le témoin était de ronde, et c'est après s'être 
acquiué de ée service qu<-, vers les onze heures du soit, il est 

iip, il était très ému, très reini 
de parier du Champagne que personne n'oserait venir chez lui 
à ouJW fleures du so.r. « Q

ue
 lui lèri-z-vous? dit quelqu'un. 

— Je. le jetterais par la fenêtre,'répondit M. de Mercy. — Eh 
bien ! je tiens le pari, dit M. Rozier. » 

D. Avez-vous vu les démonstrations d'amitié que faisait de 
Mercy à Rozier? — R. Oui, mon colonel; il lui donnait des 
poignées de mains, lui mettait la main sur l'épaule. Vers dix 
heures et demie, ils sont sortis ensemble, avec le caporal Ro-
zier qui voulait se rendre au café chantant. Je les ai suivis 
quelque temps, puis tout à coup je ne les ai plus vus, et je 
suis allé faire ma ronde. 

D. Que savez-vous du caractère de l'accusé ? — R. On m'a 
dit qu'il était brutal ; qu'un jour il avait percé son chien de 
son sabre, qu'un autre jour il avait lancé un autre chien à 
travers les vitres d'une fenêtre, et qu'une fois, le bataillon é-
tant en marche, il avait fait attacher à une charrette un jeune 
soldat qui ne pouvait pas marcher. 

D. Et sur Rozier que savez-vous ? — R. Rien qui ne soit 
honorable ; je ne sais de lui qu'une vivacité. Un marchand 
était allé chez le colonel demander des renseignements sur la 
solvabilité de Rozier; il s'agissait d'une somme de dix francs 
par mois, Rozier s'irrita de cette demaude et disait devant des 
camarades que ce marchand l'agaçait et qu'il lui frotterait 
volontiers les oreilles. 

AI. de Mercy nie énergiquemeiit les faits relatifs aux I ru-
talités qu'il aurait exercées envers des chiens. Il fectmnaîl, 
dans une marche militaire, avoir fait attacher unsold.it, 
mais ce n'était pas par cruauté; il avait cru avoir remarqué 
de la mauvaise volonté dans ce soldat, et pour lui donner une 
leçon il l'avait fait attacher, mais un moment après il le fai-
sait détacher, et lui permettait de mettre son fusil et son 
sac sur la charrette. 

8
e
 témoin. — M. de Bonnay, sous-lieutenant au 18

e
 de li-

gne : Ce témoin rend compte des faits accomplis au café dans 
la journée du 1er janvier. Il a remarqué, avec beaucoup de 
surprise, que M. de Mercy témoignait à Rozier des sentiments 
de bonne camaraderie. Aussi, sa surprise a été grande quand, 
le lendemain, il a appris la mort de Rozier. C'est ce témoin 
qui, un jour, aurait été saisi brutalement par M. de Mercy 
qui, sous prétexta de lutter, l'aurait jeté violemment par 
terre. 

M. le président : En voyant les sentiments de camaraderie 
témoignés si subitement par l'accusé à Rozier, n'avez-vous 
pas dit au capitaine Clerc : « Ça me paraît louche. »? — R. 
Oui, mon colonel, cela était venu trop vite et no me parais-
sait pas naturel, je craignais que cela ne durât pas. 

D. Quelle est votre opinion sur le caractère de l'accusé? — 
R. Il était violent, brutal, colère, orgueilleux, peu aimé de 
ses camarades. 

D. Et sur Rozier? — R. Il était aimé et recherché de tous, 
bon, dévoué, d'un excellent caractère, un peu enclin à la 
raillerie, mais revenant bien vite à de bons sentiments. 

D. Avez-vous eu connaissance que l'accusé aurait dit qu'il 
ne craignait personne, et que pas un n'oserait l'attendre sur 
lagrand'route, quand il avait le fusil à la main. 

M' de Peyronni : Le témoin n'a-t-il pas entendu dire que le 
1er janvier, M. de Mercy avait bu trois quarts de litre de ver-
mouth ou d'absinthe ? ' ' 

Le témoin : Le cafetier me l'a dit. 

il/, le commissaire impérial : Le cafetier n'a dit qu'un de-
mi-litre. 

M'Lachaud: Soit; un peu plus un peu moins, mais tou-
jours une quantité considérable. 

9' témoin. — M. Gressier, sous-lieutenant au 18' : Je suis 
au 18° depuis un an et demi. J'ai connu M. de Mercy à Dra-
guignan au moment où nous venions à Montbrison. En route, 
au diner de Tournon, M. de Mercy prétendit avoir reçu un dé-
menti de Rozier, à propos du livre de Jules Gérard. Le soir 
de ce jour, comme nous buvions de la bière, M. de Mercy était 
très agité, répétant sans cesse : « Mais il ne viendra donc 
pas. » Le lendemain, comme nous étions en marche, je vis 

Rozier s'approcher de de Mercy et lui dire, en portant très 
poliment la main àfon schako : « Pardon, lieutenant, j'aurais 
à vous parler. » De Mercy lui dit : « Je n'ai pas d'explication à 
vous donner. » Rozier se retira; je sus le lendemain qu'il 
avait été mis aux arrêts. Pendant quelque temps il n'y eut 
rien entre ces messieurs; il y avait une raison à cela; pen-
dant près de deux mois, quoique mangeant à la même table, 
il ne fut pas échangé une parole entre les lieutenants et les 
sous-lieutenants. Ce fut quinze jours environ avant le l'r jan-
vier, que Rozier prétendit qu'à table l'inégalité devait dispa-
raître, et que quand un lieutenant prenait la parole, un sous-
lieutenant pouvait lui répondre. Pour ce propos, le lieutenant 
Guitton infligea les arrêts à Rozier, mais M. de Mercy inter-
vint et fît lever les arrêts..Depuis cette époque, la banne in-
telligence, au moins apparente, s'établit entre M. de Mercy et 
Rozier. M. de Mercy le recherchait, s'êfforçait à lui plaire. 
Cependant un jour, à tab'e, une altercation eut lieu entre eux 
à propos d'une citation latine. Ce jour, les esprits s'envenimè-
rent et plus tard vint le défi de M. de Mercy de se présenter 
chez lui à o'nze heures du soir, ajoutant qu'il jetterait l'intrus 
par la fenêtre et qu'il avait un couteau-poignard. 

Le témoin arrive à la soirée du 1" janvier. « Je rentrai chez 
moi, dit-il, (le logement du témoin était contigu à celui de 
l'accusé), et j'entendis des gémissements. Aussitôt, les paroles 
dites dans la soirée me revinrent; je crains un malheur, je 
prends un pistolet et je me présente à la porte de M. de Mer-
cy. En l'ouvrant, je vois M. de Mercy et le caporal Rozier qui 
se colletaient. Ce dernier s'écriant : « Il a assassiné mon frè-
re! » Le docteur Bonnet était là. Je lui demande ce qui s'est 
passé; le docteur n'a pas eu la force de me répondre. Je me 
penche sur le corps de Rozier; je vois une plaie béante, le 
sang couler; le malheureux n'était déjà plus qu'un cadavre. 
Je dis alors à M. de Mercy: «Il n'ya plus ici de distinction de 
grade, que s'est-il passé? » M. de Mercy me dit : « II est venu 
chez moi, il m'a insulté, nous nous sommes batlus loyalement; 
d'ailleurs, vous me croyez un honnête homme? » Il répéta ces 
mots quatre ou cinq fois. Je lui dis : «J'aime à le croire, si ce 
n'est pour vous, du moins, pour l'honneur de tous les officiers.» 
Je continuai à rester là pour éviter toute collision entre M. de 
Mercy et le frère du malheureux Rozier, qui disait qu'avant 
de mourir son frère avait prononcé ces mots : « Au secours ! 
à l'assassin! » Comme je rentrais dans ma chambre, M. de 
Mercy me dit : « Eh bien ? » A cette interpellation, je lui dis : 
« Laissez-moi, vous l'avez tué ! » 

On représente au témoin les sabres. U les reconnaît 

pour avoir été trouvés dans la chambre de M. de Mercy 

au moment de la mort de Reaieiv 

D. Au moment où vous êtes entré dans la diampfe tic de 
Mercy, dans quelle position respective étaient les acteurs de 
cette scène ? Veuillez nous indiquer la place de chacun en sui-
vant le plan qui a été dressé et que nous plaçons sous vos 

yeux. < ■ ■ 
Le témoin s'approche du bureau du Conseil où est étalé le 

plan et donne à voix basse des explications qui" "n'arrivent 
pas jusqu'à nous. 1 

D.,Quo faisait latfocteur au moment do votre entrée ?— R, 
Il était debout, faisant face à Rozier qu'il regardait. Le capo-
ral Rozier allait du lità la, commode. 

' D. Ainsi, ce serait avant votre arrivée qua Rozier aurait 
crié Au secours ! à l'assassin !» — R. Oh ! ctnauiemeut. 

D. Quelles ont été les premières paroles que vous a adre>-
sées de Mercy ? -- R. Il est venu chez moi, m'insulter, me 
provoquer, m'attaquer; je suis dans mon droit, dans mon do-
micile, jd l'ai tué. 

D. Quel était son état moral en ce moment ? i— R. U étaii 
calme', très calme. Je lui répondis : « Il né vous a pas attaqué 
sans que vous fassiez sur vos gardes, puisque vous étiez tous 
deux en tenue de combat. » . 

D. Vous avez dit que vous aviez eu des inquiétuJes en enj-
leudani le d. fi de l'accusé accepté par Rozier. Pourquoi ces 
inquiétudes:' Es -ce,que vous ne saviez pas que depuis quel-
que» jours ils étaient en" île me Heurs termes? — !!. Je ne 
c.i'oya s pas à la sincérité.la réooncifiauon; cela no me sem-
blait pas naturel, .voilà pourquoi j'avais des inquiétudes. 

le cominissaire impérial : Vous avez vu la blessure ? 
' Le témoin : Oui, elle était de gauche à droite, au dessus de 

la ceinture du pantalon. 

D. QaoHe&'staieot les habitudes de ïVàfercy, -ré-noir, quand 
il rentrait chez lui ? — R. Depuis Quelque temps, j'avais pris 
|a précaution, en rentrant chez moi, do m'assurer si mon sa-* 
ine jouait facilement dans son fourreau. Je savais que M. de 
Mercy'était d'hum ur querelleuse et je craignais qu'il ne 
m'attaquât à' /improviste. _ * 

-1). Aurirz-vous pris celle précaution vis-à-vi» de tout autre 
tfficier? — R. Non, certainement; je ne suis ni un peureux, 
ni un maniaque; mais M. de Mercy, depuis quelque temps, 
buvait beaucoup ; il perdait souvent la raison, et je ne voulais 
pas être victime d'uu oubli do sa raison. 

L'audience est levée et renvoyée à demain, midi. 

Audience du A mai. 

L'audition des témoins continue. 

Vingt témoins ont été entendus et ont déposés sur des 
faits déjà connus. 

Le dernier témoin entendu est M. Rozier, frère de la 
victime. 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 MAI. 

Nous avons, dans notre numéro d'hier, rendu comp-

te des débats de l'affaire du Comptoir national d'es-

compte de Paris contre MM. Courant et autres, plairlée 

par M" DuTaure, Cresson, Plocque, Mathieu et Desma-
rets. 

^Les six arrêts qui devaient être prononcés aujourd'hui 

ont été remis à l'audience de mardi prochain. 

—Une loi du 26 novembre 1855 a autorisé le gouverne-

ment du grand-duché de Luxembourg à concéder à MM. 

Favier et Jouve deux lignes de chemins de fer allant, 

l'une à la frontière belge, l'autre à la frontière prussien-

ne, avec embranchement à la frontière française, entre 

Dudelange et Frisange. On voit assez quelle est l'impor-j 

tance extrême de ces grandes voies de communication, 

destinées à relier à la fois l'Est, le Nord et le Midi avec 

les grandes lignes ferrées de la Prusse. L'un des direc-

teurs, M. Favier, a pris au service de cette grande 

entreprise, un ingénieur civil français, M. Barba, lequel 

était chargé de conduire les travaux d'art, aux appointe-

ments de 1,000 fr. par mois. M. Barba avait touché ré-

gulièrement ses salaires, lorsqu'un jugement, rendu à la 

requête de l'administration générale des chemins de fer 

grand-ducaux, a fait expulser M. Favier, révoqué égale-

ment comme concessionnaire. Aussitôt, M. Favier, exci-

pant de ce qu'il appelait un cas de force majeure, a con-

gédié tous ses employés, parmi lesquels se trouvait M. 

Barba. Celui-ci a réclamé à M. Favier la totalité des ap-

pointements qu'il aurait eu à toucher pendant les cinq 

années qu'aurait duré son service dans la direction des 

travaux de la compagnie. Puis, pour assurer l'effet de sa 

demande principale en paiement de la somme de 60,000 

francs, il a fait présenter une requête et a fait former une 

opposition, sur les sommes dues à M. Favier, entre les 

mains des administrateurs de la société des chemins de 

fer du Luxembourg. M. Favier, prétendant que cette op-

position était formée à tort, sans droit et sans titre, a fait 

assigner en référé son ancien employé, M. Barba. 

M
e
 Protat, avoué du demandeur, a exposé les faits é-

noncés précédemment, a excipé du cas de force majeure, 

et a demandé le rapport pur et simple de l'ordonnance, 
autorisant à former l'opposition. 

M
e
 Delasalle, avocat de M. Barba, assisté de M

e
 Lau-

banie, avoué, a soutenu que la mesure conservatoire in-

diquée était, utile, ne pouvait nuire ni préjudicier à aucu-

ne des parties, et que l'opposition devait être maintenue. 

M. le président Benoit-Champy a décidé que les circon-

stances de la cause n'exigeaient pas le retrait de l'oppo-

sition, mesure conservatoire, et il a renvoyé les parties à 

faire régler leurs droits respectifs par voie d'action prin-
cipale. 

— En annonçant l'ouverture de la session des assises 

pour la première quinzaine de mai, nous avons mention-

né la condamnation à 500 fr. d'amende prononcée contre 

M. Boucauld, chef de gare, qui ne s'était pas présenté. 

Sur les observations présentées par ce juré, la Cour a ré-
duit l'amende à 200 l'r. 

Le même jour la Cour avait sursis pour statuer sur l'ex-

cuse présentée par M. Gillon, qui excipait de sa qualité 

de membre du conseil des prud'hommes pour ne pas sié-

ge%,comme juré. La Cour, par un arrêt qui reproduit 

les motifs de l'arrêt rendu le 17 avril dernier (voir la Ga-

zette des Tribunau du 21), a persisté dans sa jurispru-

dence sur l'excuse présentée par M. Gillon. 

— Un marchand de vins defla rue Saint-Maur, le sieur 

G .., était assoupi dans son arrière-boutique avant-bier, 

vers minuit, lorsqu'il fut réveillé par an son argentin et, 

en regardant à travers la vitre, il vit sortir en rampant, 

de son comptoir, un individu qui emportait le tiroir con-

tenant \S recette de la journée et une douzaine de couverts 

d'argent et gagnait aussitôt la porte de la rue pour s'es-

quiver avec son butin. Le sieur G.... se mit aussitôt à la 

poursuite du voleur qu'il parvint à arrêter avec l'aide 

duu sergent de ville. C'était un jeune homme de dix-huit 

ans, nommé lx>uis M.... Il ne put nier le vol, car il était 

encore porteur de l'objet volé et de son contenu. Il s'est 

borné à dire qu'il avait cédé à une mauvaise pensée pro-

voquée par la situation précaire dans laquelle il se trou-

vait. Il a ajouté qu'ayant contracté quelques dettes qu'il 

ne pouvait satisfaire, il était en butte à des reproches qui 

lui faisaient perdre la tête, et que pour mettre un terme à 

ses reproches il n'avait trouvé d'autre ressource que le 

vol. C'est ainsi qu'en passant devant la boutique du sieur 

G...-, et ne voyant personne à l'intérieur, il s'était intro-

duit furtivement dans le comptoir et en avait enlevé le ti-

roir avec son contenu. U a prétendu, du reste, que c'était 

la première fois qu'il se livrait au vol. Ce serait un coup 

hardi pour un début. Au surplus, on ue tardera pas à être 

fixé à ce sujet, car cet individu a été envoyé au dépôt de 

la préfecture de police, où il sera facile de vérifier ses an-
técédents. 

— Trois jeunes gens de dix-sept à vingt ans, dont l'un 

était porteur d'un paauet assez volumineux, traversaient 

avant-hier, vers neurneures du matin, la place Mtaibert 

et s'engageaient dans la rue Galahde en jetant quelques 

regardsJ'tirtil's à droite et à gauche. Un sergent doille, 

en surveillance de ce côté, trouvant quelque chose de 

suspect dans leurs allures, les suivit à di3tanceet se trou-

va ainsi conduit jusqu'au boulevard de Sébastopol, rive 

gauche, oit il les vit cacher le paquet derrière une cloi-

son dressée en avant des démolitions et en avant de la-

quelle le porteur resta en faction, pendant que les deux 

autres s'éloignèrent. L'agent de la force publique, ne 

doutant pl is alors que le contenu du paquet ne provînt 

de quelque vol, se dirigea vers l'individu qui le gardait 

et qui prit la fuite .aussitôt ; mais il put être arrêté rue 

Saint-Atidré-des-Arls et conduit, avec l'objet qu'on avait 

retiré de la cachette, .chez le commissaire de police de la 

section de la place Mauberl, où l'on reconnut que Je pa-

quet renfermait environ 14 kilogrammes de cuivre prove-

nant d'arrosoirs soustraits à l'administration de la salu-

brité publique, et brisés .ensuite. L'individu arrêté a pré-

tendu qu'il avait trouvé ce paquet sur le quai de la Tour-

nelle ; il a refusé de faire connaître son domicile, et il 

S est uonn; a auqOltilèTKjinniait Louis F... U a été en-

voyé au dépôt de la prélecture de police, où ses deux 

complices ne tarderont sans doute pus à le rejoindre. 

Quelques heures plus lard, des sergents de ville arrê-

taient aussi, sur le chemin de ronde de la barrière cle
 ( 

Grenelle, ftn homme d'une cinquantaine d'années, enle-

vant d'une cachette où il l'avait placé, la nuit pre.cqdeute, 

un paquet renfermant trois pantalons provenaiùégfile-

ment de vol. Cet homme a été mis sur-le -champ à la,dis-
position du commissaire de police de la section. 
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Ce n'est donc point par des créations nouvelles que IW 
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vices maritimes des Messageries impériales, avait eu la même 
«usée. Une lutte entre deux compagnies aussi considérables 
ne pouvait que nuire aux intérêts qu'elles représentaient, et il 
fat convenu qu'elles concourraient ensemble a toutes les né-
gociations dont les résultats devaient être communs. 

En vertu de cet accord, dont il fut donné connaissance au 
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e Crédit É. celte entreprise, la compagnie Maritime et la compagnie des 

fesageries impériales ne crurent pas devoir se laisser entraî-
ner sur ce terrain, Plus tard, les services ayant été divisés, la 
compagnie Maritime laissa à la compagnie des Messageries 
impériales la liberté de prendre celui qui pouvait rentrer dans 
la spécialité de ses armements, et elle cessa entièrement de 
s'occuper de cette affaire. 

La compagnie Maritime reporta dès lors tous ses efforts 
sur le développement des affaires précédemment engagées, et 
particulière m eut vers le commerce d'importation et d'expor-
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gme, a constater devant vous que la réalisation des résultats 
que nous vous avions annoncés : ses produits sont toujours en 
progrès, et ses titres, actions et obligations, se négocient avec 

rope
 gr e taciuté s

nr les principales places de l'Eu-

Le succès de cette entreprise, qui met Vieune et Pesth en 
communication avec les riches provinces de la rive gauche du 
pas Danube, devait faire reconnaître la nécessité de desservir 
es provinces non moins fertiles de la rive droite. C'est dans ce 

but que la compagnie .du chemin de fer d'Orient, connue sous , 
le nom de 1 Empereur François Joseph, a été fondée. Les cii_J 
constances financières et la création d'un trop grand nombre 
d autres entreprises de chemins de fer en Autriche, ont mo-

mentanément jeté quelque découragement dans l'esprit des 
actionnaires de cette compagnie; mais ce découragement, que 
rien ne justifie, ne saurait être d'une longue durée. 

Le réseau du chemin d'Orient, tracé à travers une région 
riche et peuplée, n'est pas seulement un instrument de cir-
culation locale; il sera le pourvoyeur naturel, pour les den-
rées alimentaires, des 500,000 habitants de Vienne; il reliera 
Pesth àTrieste, le bas Danube à Vienne et à l'Adriatique; 
d une exécution facile, il ne tardera pas, on doit l'espérer, à 
egiler les produits des chemins de la société autrichienne, 
produits qu'il aura même pour effet d'augmenter dans une 
certaine proportion. 

Les récentes concessions de chemins de fer en Autriche, 
que le désir de satisfaire à l'impatience des populations a fait 
faire sur une trop grande échelle, ont eu jusqu'ici une exis-
tence laborieuse. Le gouvernement s'est appliqué à résoudre 
les embarras qui pèsent sur ces entreprises, et le chemin de 

fer François-Joseph, bien qu'on reconnaisse dans sa constitu-
tion actuelle tous les éléments de succès nécessaires, sera bien-

tôt appelé, nous n'en doutons nullement, à profiter des en 
couragements donnés dans ce pays, d'une manière générale, 
à l'industrie des chemins de fer. Les demandes faites par le 
conseil d'administration au gouvernement ont porté princi-
palement sur la réduction de la longueur des lignes à cons-
truire, dont un tiers environ, la partie la moins immédiate-
ment productive, deviendrait facultatif, et sur la modification 
de quelques articles du cahier des charges dont la rédaction 
deviendrait plus favorable. 

En attendant, les travaux, commencés aussitôt après l'a-
chèvement des études, se poursuivent activement sur la ligne 
transversale qui doit réunir Pesth et les chemins de la société 
autrichienne à la ligne de Vienne à Trieste. 

La nature des choses, la configuration géographique du 
pays, non moins que la communauté d'origine, au point de 
vue financier, indiquaient une fusion du chemin de fer 
d'Orient avec les chemins de fer de la société autri-
chienne; il eût été utile en effet que ces chemins, ap-
pelés à remplir une fonction commune : le transit de l'Alle-
magne vers le bas Danube, l'écoulement des produits agricoles 
de la Hongrie vers Trieste et l'Allemagne du nord, fussent 
soumis à une administration commune ; la réunion des deux 
entreprises les eût améliorées l'une par l'autre en mémo 
temps qu'elle les eût dégrevées d'une somme importante de 
frais généraux. Mais la question n'était pas mûre en Autriche, 
où le gouvernement et le public ne sont pas encore convertis 
à l'utilité de ces grandes agglomérations de lignes qui assu-
rent, par la prospérité deâ compagnies, le prompt achèvement 
et le développement d'un réseau. Toutefois la question est 
posée, et on doit admettre qu'en son temps et à sou heure elle 
recevra une solution désirable. 

C'est en poursuivant l'application de la pensée et des prin-
cipes que nous avons souvent développés devant vous, que 
nous nous sommes occupés des chemins de fer suisses; placés 
au centre des grandes artères des chemins de fer français, 
italiens et allemands, entre les gran les chaînes du Jura et d s 
Alpes, à l'origine du Danube, du Rhin e du Rhône, de ces 
fleuves qui desservent les relations commerciales de tant d'E-
tats, le prompt achèvement de ces chemins, leur bonne ex-
ploitation, leur union étaient évidemment d'un intérêt euro-
péen. La Constitution de la Suisse avait morcelé à l'infini ces 
voies ferrées; nous avons voulu profiter, pour concourir à leur 
réunion, de la position que nous donnent les intérêts que 
nous avons pris dans les ligues de l'Ouest et du Central-
Suisse, et des bonnes relations que nous avons établies avec 
les ligues du Franco-Suisse et du Nord-Est. Ces quatre li-
gnes composent ainsi un réseau presque continu et qui des-
sert les lacs de Genève, de Neuchàtel, des Quatre-Cautons, de 
Zurich et de Constance. 11 avait même été signé l'an dernier 
un traité de fusion qui, de la réunion de ciuq compagnies, 

formait une seule compagnie suisse dont le réseau, partant de 
Genève et de Bàle, aboutissait à Schaffhoose et au lac de Con-
stance. 

Des rivalités locales en ont retardé l'homologation. Pendant 
ces négociations, les travaux se sont poursuivis avec la plus 
grande activité. La compagnie française de Lyon à Genève 
achève et mettra en exploitation,'dans une quinzaine de 
jours, la petite ligne de Genève à Versoix, sur une longueur 
de 8 kilomètres. La société de l'Ouest suisse a inauguré, le M 
de ce mois, la section de Versoix-Coppct à Morges, qui com-
plète une ligne de Veisoix à Lausanne et' à Yverdou, sur le 
lac de Neuchàtel, et la compagnie du Central-Suisse a inau-
guré avant-hier 27, par la traversée du souterrain de Hattèns-
tein, une ligne qui était exploitée par tronçons isolés, et qui 
désormais, non interrompue de Bàle à Mienne, à Berne, à Lu-
cerne et à Aarau, va se joindre à ce point sans solution de 
continuité, à la ligne du nord-est jusqu'à Zurich, jusqu'à 
Schaffhouse, et au lac de Constance. 

Les seules lacunes qui existent aujourd'hui entre ce lac, 
sur les bords duquel, eu raison de son importance, des ports 
spéciaux ont été réservés par le' traité de Vieune à la Suisse, 
au grand-duché de Bade, a l'Autriche, au Wurtemberg et à la 
Bavière; les seules lacunes, disons-nous, entre ce lac et les 
lignes françaises, par Bàle et par Genève, consistent dans la 
simple traversée de la ville de Bàle (un kilomètre), qui va se 
construire, et dans les 60 kilomètres qui séparent Yverdon de 
Bienue. Sur ces 60 kilomèires, 46 kilométras sont concédés 

et se construisent avec activité par les soins des compagnies 
de l'Oues't et du Franco-Suisse, d'Yverdon à Neuveville, et 14 
kilomètres restent à concéder entre Neuveville et Bienne ; ces 
14 kilomètres sont la seule partie qui mauque aujourd'hui 
pour compléter la jonction, au midi comme au nord, de l'en-
semble des réseaux des chemins de fer français, suisses, alle-
mands, autrichiens et russes; et les gouvernements suisses 

compétents comprendront, nous n'en doutons pas, la grave 
responsabilité qu'ils assumeraient en retardant la concession 
de ce tronçon, dont l'exécution est si importante pour le 
grand transit clo la Suisse et de l'Europe. 

La note du 9 mars 1856 nous avait surpris dans.un mo 
ment où nous préparions divers projets d'une réalisation fa-
cile et fructueuse. Nous les avons ajournés. 

Il est cependant une entreprise, la plus considérable que 
l'industrie mod me ait encore tentée, colle de l'établissement 
et de la construction du réseau des chemins russes, dont la 
constitution ne pouvait are retardée par suite des engage-
ments qui nous liaient, depuis le rétablissement delà paix, 
vis-à-vis des grandes maisons françaises et étrangères avec 
lesquelles nous avions pris la responsabilité de cette af-
faire. 

Ce'réseau, qui va relier complètement la Russie au reste de 
l'Europe, et dont le développement sera de plus de 4,000 kilo-
mètres, réunira les trois capitales de l'empire, ses principaux 
gouvernements, ses grandes voies fluviales : le Volga, le Dnie-
per et le Dniester, la Néva, le Niémen et la Vistule, les der-
niers qui baignent ses extrémi!t'»,"ia Baltique et la mer Noire, 
et rattachera ses provinces les plus fertiles a de nouveaux ports 
qui pouvant demeurer ouverts à la navigation presque sans 

aucune interruption, asstneront ainsi l'approvisionnemen ré-
gulier et permanent de nos marchés eu céréales et en matiè-
res premières de- tou e naiure, en échange de nos produits' 

manufacturés. . , 
Nous avons pu remplir de ce côte tous nos engagements 

sans ouvrir en France de somcr ption publique. A l'heure 

qu'il est, cette entreprise, qui a. puise > on principal aliment 
dans les capitaux de la Russie elle même, se trouve dans la 
situation financière la plus prosière. En effet, la compagnie a 
réalisé une première série de 600,000 actions, représentant 

un capital de 300 millions de francs, sur lequel il n'était appelé 
qu un premier versement de! 50 fr. par action'.c'était doneseu-
lement une somme de 90 millions de francs qu'elle devait en-
ca sser avec le concours dos principales maisons et des mar-
chés de Russie, d'Angleterre, de Hollande, d'Allemagne et de 
I rance; mais un grand nombre d'actionnaires, principale-
ment en Russie et en Hollande, ayant profité avec empresse-
ment de la faculté qui leur a été laissée pendant quelque 
temps de libérer par anticipation les actions qu'ils avaient 
souscrites, les ressources de la compagnie se sont accrues de 
ce chef d'une somme totale de 47 millions 139,730 fr. 

En sorte que sur cette première émission elle a reçu a-
luellement une somme de 137 millions 139,750 fr. 

Les actions de cette compagnie jouissent d'ailleurs d'une ga-
rantie de 5 pour 100 sur un prix de construction déterminé 
d'avance à forfait, et qui, d'après la vérification fournie par 
les études, sera loin d'être atteint. Comme es actions sont 
surtout considérées par ies capitalistes au point de vue de la 

-sécurité et des avantages du placement; comme, en outre, 
l'intérêt de l'argent en Russie, en Hollande et en Angleterre 
est inférieur au chiffre de cette garantie, on peut toujours 
compter sur un très giand empressement à profi erde la libé-
ration chaque fois qu'il conviendra à la compagnie de renou-
veler cette faculté. 

Aussi, malgré l'activité avec laquelle les travaux de con-
struction sont poussés dans toutes les parties de la Russie, il 
y a tout lieu de croire que les actions émises par la compa-
gnie ne seront de très longtemps appelées à faire un nouveau 
versement. 

Vous voyez, messieurs, par ce peu de mots, combien la si-
tuation financière de cette affaire est satisfaisante; sa situation 
économique ne l'est pas moins. 

Aujourd'hui les études sont fort avancées et ont permis 
d'explorer dans tous leurs détails les diverses parties du ré-
seau ; partout elles ont justifié pleinement la sagesse avec la-
quelle avaient procédé les ingénieurs qui ont fait les premiè-
res évaluations ; elles ont confirmé, en outre, les espérances 
d'un grand trafic. 

Ces études, ainsi que les premiers travaux exécutés, don-
nent l'espoir fondé que, sur tous les points, les prévisions de 
dépenses seront au-dessus de la réalité, de telle sorte que,soit 
au point de vue des avantages que présentera l'exploitation du 
réseau russe, soit au point de vue de l'économie qu'on pourra 
réaliser dans la construction, cette entreprise peut être consi-
dérée comme l'une des plus fructueuses qu'aura vu naître 
noire époque. 

Malgré ces avantages, telle a été l'intensité de la crise, que 
jusqu'ici cet e affaire, qui, en raison de son importance, avait 
besoin de très grands encouragements, ne nous a donné aucun 
bénéfice. 

Mais les dispositions des statuts réservent àvotrecompagnie, 
coilfme aux autres fondateurs, une part proportionnelle dans 
les bénéfices nets et un droit de préférence dans de certaines 
proportions à la souscription des séries d'actions à émettre 
ultérieurement ; ce sera pour vous une source d'avantages 
bien légitimement acquis et que la conduite prudente, mais 
énergique et sûre, de cette entreprise, ne peut manquer de 
développer dès que la situation financière de l'Europe aura 
repris son assiette ordinaire. 

Ces entreprises étrangères sont loin d'être sans utilité pour 
notre pays; et, pour les chemins de fer russes en particu-
lier, les fonds provenant des actions prises en France y servi-
ront à féconder notre industrie métallurgique. Déjà, indépen-
damment des machines locomotives qui ont été demandées à 
nos divers ateliers de constructions, un marché important est 
sur le point d'être conclu avec une de nos usines pour la con-

struction, sur la ligue de Varsovie, de trente-quatre ponts 
métalliques d'une longueur totale de 2,722 mètres et d'une 
valeur approximative de 15 millions de francs, dont l'exécu-
tion laissera en France, à Paris même, une somme de main-
d'œuvre considérable pour le travail des tôles. 

C'est précisément peu de mois après la fondation à Madrid 
d'une société de Crédit mobilier sur des bases analogues à 
celles de notre compagnie, que se manifestèrent les premiers 
symptômes de la crise profonde dans laquelle l'Europe s'est 
trouvée depuis engagée. 

Le Crédit mobilier espagnol n'a pas été moins prudent que 
le Crédit mobilier français ; il a usé dans ses opérations d'une 
grande circonspection, et il n'a engagé que d'une manière très 
fructueuse les capitaux dont il disposait. 

Possesseur de mines d'une grande valeur, propriétaire à de 
botme-S conditions du privilège de l'éclairage de la ville de 
Madrid par le gaz, il est devenu co-acquéreur ou concession-
naire de deux lignes de chemin de fer : l'une, celle de Cordoue à 
Séville, qui forme section de la grande ligne de Madrid aux 
jetées de Cadix ; l'autre, le chemin du Nord de l'Espagne, qui 
doit s'étendre de Madrid à la frontière française, et qui se 
rattache par un embranchement au port de Santander. 

Malgré la difficulté des circonstances, la société du chemin 
de fer de Cordoue à Séville a pu se constituer et voir son ca-
pital formé par les deux sociétés de Crédit mobilier espagnol 
et français, auxquelles se sont réunis les administrateurs de 
ces deux sociétés et un petit nombre de capitalistes quiétaient 
en mesure d'apprécier l'avenir de cette affaire; les travaux 
sont poussés avec une tePe activité que la moitié de ce che-
min sera mise en exploitation avant la'fin de l'été prochain 
et l'autre moitié dans les premiers mois de l'année prochaine. 

Quant au chemin du Nord de l'Espagne, le Crédit mobilier 
espagnol, après avoir complété les études qu'a exigées cette 
grande ligne, qui, avec l'embranchement vers Santander, com-
porte un développement de 723 kilomètres, n'a pas attendu, 
pour commener l»-s travaux, que la reprise des affaires lui eût 
permis de constituer la compagnie. 

Il n'a pas hésité à consacrer tous ses efforts à cette œuvre 
qu'il considère comme la plus importante de celles qui lui 
sont confiées, et, soit avec ses propres ressources', soit à l'aide 
de la subvention accordée par le gouvernement et dont le chif-
fre total est de 54 millions de francs, soit enfin avec le con-
cours empressé de quelques provinces, il a pu donner la plus 
grande ac ivité à la construction de ce chemin. 

A partir de Madrid, tous les travaux de longue haleine sont 
a'taqut's, les terrassements terminés ou entrepris sur une lon-
gueur de 170 kilomètres; on a fondé ou achevé quatorze 
grands ponts ou viaducs sur les rout-'s,-fl-iives ou cours d'eau 
qu'on avait à traverser, et commencé les galeries de plusieurs 
tunnels ; on s'est mis ainsi en mesure d'ouvrir, peut être dans 
dix-huit mois, la moitié de-cette- grande artère internationale 
dans sa partie la plus productive, dans celle qui doit mettre 
la Vieille-Castille eu communication, d'une part avec Madrid, 
et de l'autre avec le port de Santander, appelé à devenir l'un 
des plus florissants de l'Espagne. 

Les travaux vont bientôt commencer aussi dans les provin-
ces basques, où le Crédit mobilier espagnol a, trouvé de pré-
cieux encouragements. On aura ainsi.abrégé les délais dans 
lesquels cette grande et belle entreprise pourra produire les 
brillants résuitais qu'on espère d'elle. 

Aujourd'hui les plus mauvais jours sont passés, et le Crédit 
mobilier espagnol reste libre de choisir le moment où il lui 
conviendra de constituer la compagnie du chemin du Nord de 
l'Espagne pour achever prompteme.it cette œuvre non moins 
utile que productive ; car pour éviter jusqu'à l'apparence mê-
me de l'exagération, on n'a eu d'autre embarras que celui d'at-
ténuer les premiers résultats donnés par la statistique sur 
l'importance dti trafic d'une ligne qui traverse; un pays re-
nommé par sa fertilité et qui desservira, soit directement, soit 
indirectement, deux des ports par lesquels l'Espagne reçoit, 
avec les pioduits de 1 Europe occidentale, tes riches tributs 
de ses colonies. 

L'Espagne est du nombre de ces contrées où, dans la plu-
part de3 provinces, l'établissement des voies ferrées succède 
sans intermédiaire à l'absence complète d'une bonne viabilité. 
Les nouvelles voies decommnnication s'y installent doncà l'à'îse 
sans rencontrer de concurrence. 

fer est introuuicc, ies londateurs s attachent iialurellemen: 
d'abord aux portions les plus importantes et les plus fruc-
tueuses, et tandis que, dans les contrées où les grandes artères 
ont été achevées, nous voyons la construction des paities se-
condaires du réseau affaiblir momentauénvnt l'importai-c; et 
les produits des premières lignes, en Espagne et en Russie 
comme partout où les chemins do 1er sont a l'état 'l'innova-
tion, les capitaux qui prennent les premiers ce te direction 
ooivent inévitablement retrouver les avantages et les bénéfices 
qui ont marqué en Angleterre et,*n Franco les pruniers pas 
de celle industrie. 

C'est ainsi que, malgré la difficulté des circonstances, nous 
avons dû prèur notre concours efficace à des travaux considé-

rables entrepris et conduits à bonne fin, non seulement en 
France, mais dans toutes les parties de l'Europe. 

C'est par un aussi vaste ensemble de travaux poursuivis 
avec calme et persévérance, à travers les crises tantôt politi-
ques et alimentaires, tantôt financières et commerciales, quï 
se sonl succédé depuis sa création, que la Société générale de 
Crédit mobilier a fait sentir son action, marqué sa place, 

tracé sa voie, indiqué son but ej répondu par des faits aux 
déclamations dont elle a été l'objet. 

Mais, nous devons le dire bien haut, dans cette œuvre quï 
a produit de grands résultats dans le présent et qui en pro-
met de si féconds pour l'avenir, nos efforts ont été admira-
blement secondés par ces hommes sortis de nos Ecoles 
Polytechnique, des Mines et des Ponts-et-Chaussées, par les 
élèves de nos Ecoles Centrale et des Arts-et-Métiers, par ces 
ingénieurs et ces chefs de travaux, à la science, à la vigilan-
ce et à la probité proverbiale desquels est confiée la gestion 
des intérêts des compagnies que nous avons contribué à fon-
der. Us font respecter le nom français dans les mêmes lieux 
où la valeur de nos soldats les avait devancés. 

Quand il a été donné à une" institution de concourir ou de 
présider à de semblables œuvres, on peut dire que son crédit, 
sa clientèle et sa juste influence sont appelés à grandir en rai-
son même des obstacles qu'elle a dû vaincre, des difficultés 
qu'elle a dû traverser. 

Après vous avoir présenté le compte moral de notre gestion 
pendant le dernier exercice, il nous reste à vous exposer la si-
tuation matérielle de notre société et à analyser les résultats 
obtenus durant une période marquée par de si profondes per-
turbations financières et commerciale*?. 

Notre situation financière, messieurs, au 31 décembre der-
nier, se résumait de la manière suivante : 

Capital social, 60,000,000 » 
Comptes courants, 68,546,431 62 
Effets à payer, créanciers divers, etc, 3,911,264 65 
Intérêts et dividendes à payer, 3,025,373 75 
Réserve, 2,000.000 « 
Solde du compte dé profils et pertes en 1857, 4,133,733 20 

Total du passif, 141,615,803 31 
Ce passif était représenté de la manière suivante : 
1° En rentes, 10,205,415 70) 

2» En actions, 71,175,603 31 83,563,991 U 
3° En obligations, 2,183,072 401 
Nos placements en effets divers, en re-

ports et en avances sur actions et obliga-
tions étaient de 49,341,450 |2 

L'immeuble de la société, accru des dé-
penses d'agrandissement soldées pendant 

l'exercice, s'élevait au chiffre de 1,449,436 50 
Enfin, le solde disponible, soit en caisse, 

soit à la Banque, et le montant des divi-
dendes à toucher au 31 décembre dernier, 

était de 7,261,925 28 

Total de l'actif, 141,616,803 31 

En comparant les divers éléments dé cette situation à ceux 
dont se composait la situation du 31 décembre 1856, nous 
constaterons une réduction de 8,600,873 fr. 58 c. dans le 
chiffre du portéfeuille et de 4,231,660 fr. 95 c. dans celui de= 
avances aux compagnies. 

Ce dernier chiffre a subi une nouvelle et importante réduc-
tion depuis la clôture de l'exercice. 

Le chapitre des effets en portefeuille s'est accru de 4 mil-
lions 607, 322 fr. 

Mais, par contre, celui des reports ou avances sur actions et 
fonds publics s'est abaissé de 26,814,240 fr. 55 c. 

La diminution du chiffre des reports que nous constatons 
ici n'est pas un fait qui soit particulier à notre établissement. 

L'observation peut être généralisée, et la réduction de cette 
nature de placement caractérise parfaitement la situation du 
marché. Elle indique une modification profonde dans la di-
rection de la spéculation ; c'est un signe de découragement et 
de méfiance de l'avenir. 

Cet état de méfiance et de doute s'est même traduit par un 
phénomène contraire à celui du report, par celui du déport, 
car, au lieu d'emprunter sur les titres achetés dans une espé-
rance de hausse, la spéculation a presque constamment fait 
le contraire ; elle a payé pour emprunter des titres qui, dans 
une prévision de baisse, étaient vendus à découvert. 

Sans doute, la. hausse des valeurs ne peut pas être illimi-
tée ; il y a des retours à toutes les affaires humaines ; mais si 
l'exagération de la hausse a des inconvénients réels contre 
lesquels il est bon de se tenir en garde, l'exagération de la 
baisse a des effets bien plus regrettables, car elle ne tend a 
rien moins qu'à détruire toute confiance, à semer l'inquiétude 
dans toutes les familles, et à faire naître sur la situation du 
pays des craintes qui, si légères qu'elles soient à l'origine, fi-
nissent à la longue par prendre un corps et peuvent devenir 
un danger. 

Ce n'est pas seulement par la réduction ou par l'effacement 
presque complet du report que s'est m iiiifesté le temps d'ar-
rêt qui s'est fait dans les idées d'amélioration et de hausse, 
c'est encore et surtout par la diminution considérable qu'a 
éprouvée dans ces deux dernières années le chiffre des avan-
ces habituellement faites par la Banque de France sur les ren-
tes, actions et obligations de chemin de fer. 

Ce chiffre qui, au mois de juillet 1856, 

était de 178,000,000 fr. 
était tombé en effet au mois de juin 1857 

à 43,800,000 

ce qui présente une réduction de 134,200,000 fr. 
Il ne s'est relevé dans ces derniers 

temps à 119,700,000 
que par suite de la combinaison à laquelle la Banque s'osi 
empressée de s'associer pour faciliter l'écoulement des obli-
gations à émettre parles compagnies de chemins de fer, et 
atténuer la concurrence que ces valeurs faisaient à la rente. 

Nous touchons maintenant, messieurs, à l'examen du compte 
do profits et pertes, dans lequel viennent se résumer tou;es les 
opérations de l'année. 

Bien que ce compte ne présente point les brillants résultats 
des précédentes années, sa balance est cependant d'une nature 
relativement satisfaisante. 

Le compte de nos placements-en rentes, actions et obliga-
tions, a produit an bénéfice de 4,484,629 fr. 72c. 

Celui des intérêts et des commissions 

s'est-élevé à 2,709,356 80 
Le produit des icports n'a été que de 698,649 75 
Les divers autres articles forment un 

total de 

D'où il faut 
vants : 

Frais généraux , frais 
d'administration, contri-
butions, assurances, etc. 

Différence résultant ds 
la dépréciation de notre 
inventaire au 31 décem-
bre dernier, 

Ensemble, 
déduire les. articles 

671,592 231 

177,580 311 

90,269 56 

;i82,9lJ5fV.83c. 

819,172 54 

Ce qui laisse un bénéfice de 7,133,733fr. 29c. 
Sur lequel nous avons prélevé, au 31 

décembre dernier, l'intérêt des actions à 

raison de 5 pour 100, soit 3,00(1,000 » 

Il reste par conséquent un excédant 

net do 4,133,733 fr. 29 c. 

Mais, aiii'i que nous vous le disions l'an dernier, jiour ex-
pliquer les motifs du silence que nous gardons systématique-
ment sur le chiffre de notre dividende, jusqu'à l'a réunion de 
l'assemblée général, ce chiffre ne peut pas résulter seulement 
de l'inv. ntaire de nos valeurs, à ja fin d'un exercice, il faut 
tenir compte aussi des modifications qui peuvent "se proJuire 
dans l'intervalle qui sépare la fin d'un exercice de l'époque ha-
bituelle de vos réunions. 

Or, depuis le 31 décembre dernier est survenu l'abominable 
nt'entat du 14 janvier, et le mouvement! de reprise sérieux qui 
s'était manifesté à la lin de l'année dernière, s'est subitement 
ttouvé enrayé do nouveau. 

La hausse, qui avait persisté jusqu'à la veille de l'attentat, 
avait disparu le lendemain,pour faire place à un; délaillance 
générale qui, nous l'espérons, cédera devant les encourage-
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ments du gouvernement et devant les efforts réunis de tous les 
hommes de bonne volonté. 

Combien de temps devra se prolonger encore un état de 
choses aussi défavorable aux intérêts dont nous sommes natu-
rellement les défenseurs, qu'aux intérêts généraux du pays ? 
A cet égard, nos espérances ne doivent pas influer sur nos dé-
terminations. Mais, en dehors du parti que nous avons à 
prendre, le passé doit nous donner confiance dans l'avenir; 
toujours solidaire de la situation générale, noire situation 
participera à toutes les améliorations que celle-ci pourra res-
sentir. 

Les efforts véritablement gigantesques qui ont été faits en 
France depuis le rétablissement de l'ordre, ont révélé la puis-
sance et la merveilleuse fécondité de notre pays ; au sortir 
d'une révolution pendant laquelle le travail national avait 
éprouvé un notabie ralentissement, pendant laquelle les dé-
penses publiques s'étaient considérablement accrues, en même 
temps que le chiffre de la dette prenait les plus grandes pro-
portions, le pays s'était trouvé en mesure de reprendre et d'a-
chever en peu d'années la construction de son réseau de che-
mins de fer, et il avait pu suffire eu pleine disette aux dépen-
ses d'une lutte formidable. 

Ce sont non seulement les épargnes successivement amas-
sées qui ont permis de pareils efforts, mais aussi et surtout 
l'activité da travail entretenue et fomentée par les institutions 
de crédit, qui, chacune, dans leur sphère, ont efficacement 
Concouru à l'œuvre commune, car l'effet principal des riches-
ses accumulées est de fournir le moyen de mettre en valeur 
les forces vives du pays, de manière à ce que la richesse an-

térieurement acquise se reproduise et se multiplie. 
Tout arrêt dans le travail national diminue, mais n'inter-

rompt pas la consommation ; seulement l'entretien de la por-
tion inoccupée de la population constitue une perte sèche, 
puisque les forces de cette population se trouvent alors ali-

mentées. 
Tout arrêt dans le travail national est donc un appauvrisse-

anent ; il constitue une de ces situations dont les circonstan-
ces font parfois une nécessité impérieuse, mais dont on doit 

à tout prix s'efforcer d'abréger la durée. 
Si donc on a eu raison de modérer l'ardeur fébrile qui s'é-

Mm emparée de tous les esprits et de veiller à ce que la me-
sure des ressources disponibles ne fût pas dépassée, il est 
évident à tous les yeux qu'aujourd'hui nous sommes au-delà 
du but, et qu'il y a lieu de donner au pays le signal d'une 

activité nouvelle. 
Jl-Sportons-nous vers les premiers temps du règne actuel, 

où le souverain, ne puisant qu'en lui-même de généreuses 
inspirations, sut développer dans le pays une activité si fé-

conde. 
Ce qui fut fait alors, pourquoi ne se ferait-il pas aujour-

d'hui ? la même sagesse préside aux destinées du pays, les 
mêmes éléments sont en présence, la France dispose des mê»-

mes forces ! 
Nous n'avons donc, encore une fois, qu'à nous souvenir el à 

invoquer le retour d'un passé qui a transformé en si peu de 

temps la situation financière et économique du pays. 
Le spectacle même des difficultés présentes montre claire-

ment le moyen de les vaincre. News voyons à la fois : ici une 
abondance considérable de capitaux sans emploi, qui s'accu-
mulent, soit dans les caisses publiques, soit dans les caisses 
privées ; là des masses énormes de marchandises qui s'entas-
sent dans les ports et dans les magasins sans trouver de con-
sommateurs ; entre les capitaux et les marchandises, une po-
pulation désireuse de travail et de profit, qui s'alarme de sa 
propre oisiveté et qui ne demande qu'à mettre en mouvement 
et en circulation les capitaux et les produits de l'industrie et 

du sol. 
Est-ce qu'une situation qui se caractérise par l'abondance 

des capitaux, par l'abaissement du prix des produits de toute 
nature, n'indique pas d'elle-même le remède, et n'est-il pas 
évident que si l'on parvient à rétablir le crédit, et si, par de 

sages encouragements, des chantiers nouveaux s'ouvrent à 
l'activité industrielle, par cela seul nous verrons la consom-
mation se rétablir, les denrées s'écouler, la production répon-
dre à de nouveaux appels, et le prix des valeurs et des mar-
chandises de toute espèce reprendre leur niveau? 

L'agriculture elle-même, dont parlent tant ceux qui croient 
prendre ses intérêts en attaquant l'industrie, que lui faut-il 
pour assurer l'écoulement et la hausse de ses produits, sinon 
une ère de travail et d'activité qui accroisse les besoins du 
consommateur en lui donnant en mémo temps, par l'élévation 
et l'abondance des salaires, les moyens d'y satisfaire? 

Mais ne nous bornons pas à solliciter du pouvoir les en-
couragements qu'il lui appartient de nous donner, sachons 
nous aider aussi nous-mêmes, sachons concentrer et combiner 

nos efforts ! 
Pour nous, messieurs, qui ne pouvons trouver que dans la 

prospérité générale les éléments de notre prospérité particu-
lière, nous serons toujours disposés à joindre nos efforts à 
ceux qui ne peuvent manquer d'être tentés prochainement^ 
et, nous l'espérons, avec succès, pour faciliter la reprise des 
affaires. 

Nous ne saurions oublier que nous sommes une des princi-
pales manifestations de l'esprit d'association ; que nous avons 
une vaste clientèle dont nous n'avons pas encore usé, et dont 
vous apprécierez l'importance quand vous saurez que nos ac-
tions sont aujourd'hui divisées entre un nombre de porteurs, 
soit en France, soit à i'étranger, dont le chiffre dépasse 8,000. 

Cette situation, et les intérêts nombreux que nous repré-
sentons, nous donnent une force réelle, une force prête à nous 
seconder, force d'autant plus féconde qu'il ne nous est permis 
de l'utiliser que dans le sens des intérêts généraux. Aussi au-
rons-nous à examiner quand et dans quètle mesure il nous 

conviendra de le faire. 
C'est là l'objet d'une étude spéciale que nous poursuivons 

de concert avec le gouvernement, et que de premières négo-
ciations ont depuis plusieurs mois déjà préparée. 

Dans ces circonstances, mais surtout, il faut le dire, lors-
que nous avons vu depuis le 14 janvier se produire sur toutes 
les valeurs une énorme dépréciation dont nous avons, comme 
tout le monde, éprouvé les effets, pouvons-nous, après avoir 
payé sur les bénéfices de 1857 un intérêt de S pour 100 du 
capital social, distribuer en outre un dividende résultant 
d'une situation constatée, il est vrai, au 31 décembre der-
nier, mais à laquelle les événements qui ont éclaté depuis ont 

apporté des modifications? 
Votre conseil a été unanime à penser le contraire. 
Agir autrement, ce serait faire peser sur l'exercice actuel 

des charges qui pourraient diminuer notre crédit et devenir 

un obstacle à nos développements ultérieurs. 
Quelle que soit la marche des affaires durant l'exercice cou-

rant, notre situation en sera à la fois simplifiée et fortifiée. Si 
le cours des valeurs ne se relève pas, la somme que nous n'au-
rons pas distribuée servira à couvrir la dépréciation que nous 
aurons subie; si, comme tout doit le faire espérer, la situa-
tion des affaires s'améliore, le dividende de 1857 grossira les 

ressources, les bénéfices des exercices suivants. 
Cette marche prudente ne peut que consolider notre crédit, 

tandis qu'il se trouverait affaibli par la distribution d'un di-
vidende que les faits qui se sont produits depuis le 14 janvier 
dernier n'auraient pas pleinement confirmé. 

Elle précisera d'ailleurs notre situation et évitera à l'avenir 
les commentaires sur l'appréciation de ce dividende. 

Il sera désormais officiellement établi qu'aux yeux de votre 
conseil d'administration, il n'y a de dividende ac puis que lors-
qu'il a été loyalement constaté la veille du jour de votre ré-

union. 
gjL'un de nos collègues, M. Ernest André, nous a fait connaî-
tra il y n quelques mois que des circonstances particulières 
l'engageaient à se démettre de ses fonctions d'administrateur. 

Nous avons regretté, eu acceptant s s démission, de perdre 
le concours d'un collègue qui, après avoir été l'un des fonda-

teurs de noire compagnie, a, pendant plusieurs années, pris, 
comme membre du comité de direction, une part si active à 

toutes nos opérations. 
Un autre de nos collègues, frappo par la mort, laisse au 

milieu de nous un vide bien douloureux. M. D.ÎS Arts, qui, de-
puis la fondation du chemin de Saint Germain, rn 183o, avait 
aidé de son créiilet de ses conseils I* plupart de nos gran-
des entreprises de travaux public-, occupait depuis l'origine, 
dans le conseil d'administration de notre corn fguie, une place 
importan'e; sa longue expérience, ses rares qualités de cœur, 
son dévouement et sa loyauté inaltérable n'étaient pas moins 
précieux que les lumières de son exc lient esprit. Sa mort 
laisse dans la mémoire et dans le cœur de tous ses collègues 

des regrets auxquels vous vous associerez. 
Par suite d'un malentendu regrettable, M. le duc de Gal-

liera avait donné en 1856 sa démission des fonctions d'admi-
nistrateur ; il veut bien, à l'entière satisfaction de ses anciens 
collègues, rentrer dans le conseil d'administration et procéder 

t»*4p^S4 réélection. 

TOILES D'IRLANDE POUR CHEMISES. 

La crise commerciale qui a pesé cet hiver sur l'Ir-

lande a eu pour résultat l'encombrement des fabriquas 

de toiles si admirables et si supérieures en qualité à 

celles de France. 

Les MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU LOUVRE ont traité 

avec divers manufacturiers irlandais l'achat en écrude 

deux mille pièces de ces magnifiques toiles qui vien-

nent de leur rentrer du blanc, et qu'ils mettent en 

vente à un prix beaucoup plus bas que celles qui se fa-

briquent en France. 

Bourse de Paris «lu 4 Mul i 858. 

S o/o [ I 
Au comptant, Derc. 69 30.— Baisse « 15 c. 
Fin courant, — 69 53.— Baisse « 03 c. 

, j Au comptant, D«c. 93 50.— Sans chang. 

* J Fin courant, — .— 

AC COMPTANT. 

3 Oin 69 30 

4 0[o 82 -
4 1[2 0(0 de 1825... 
4 1[2 0p0 de 1852... 93 50 
Act. de la Banque .. 3130 — 
Crédit foncier 610 — 
Crédit mobilier 737 50 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S 0[0 1857. 90 50 
— Oblig. 3 0[01853. 54 — 
Esp. 3 0[0Dette ext. 43 -

— dito, Dette int. 381/1 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|0Diff. 261^2 

Rome, 5 OtO 90 — 
Napl. (C Rotsch.). ■ ■ — -

A TERME. 

3~0t0 ~ 
4 1(2 OrO 1852 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig delà VillefEm-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1082 bfj 
Emp. 60 millions... il5 — 
Oblig. do la Seine... 202 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1150 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DlVEllSLS. 

Caisse Mirés 315 — 
Comptoir lîonnard.. Ko — 
Immeubles Rivoli... 100 — 

Gaz, Ce Parisienne.. . 710 — 
Omnibus do Paris...- 90 J — 
C°imp.deVoit.depl.. 40 — 
OmnibusdeLondres. 75 — 

i" I Plus 
Cours, j haut. 

69 70;_69"_7l 

Plus 
bas. 

69 50 

D" 

Cours. 

Paris à Orléans 1275 — 
Nord (ancien) 948 

— (nouveau) 767 50 
Est (ancien) 672 S0 
ParisàLyon etMédit. 8l() — 

— (nouveau). 765 — 
Midi '. gis J 

Ouest 602 50 
Gr. central de France 

Lyon à Genève, 
oauphiné... 

Ardeniieset l'Oise,';' 

Craissns^
1
,^' 

Besseges à AJahs 

-Société autrichienne 
Victor-Emina„

Uel
 ' 

Chemindefer russes 

ol0 ^ 

215^ 

69S 3 
US r 

Mercredi, au Théâtre-Français, Don Juan
 c 

Pierre. Les représentations de ce chef d'cêuvre effi* ^ 

plus vif empressement. La dernière recette eXciter 

3,864 fr. Régnier et Bressant ont eu les honneurs^' é'ev' 
unanime 

citent ( 

neurs d
'««ra^ 

porteur. 

le Médecj 

69 55 

SPECTACLES DU 5 MAI. 

OPÉRA. — Les Elfes, Lucie. 
FRANÇAIS. — Don Juan, Valérie. 

OPÉRA-COMIQUE. -- Jean de Paris, les Chaises k 
ODÉON. — Relâche. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Preciosa, Don Almanzor, 

VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles, le Chapitre "u"r0"1' 
VARIÉTÉS. — Le Macaroni d'Italie, les Ouvreuses deil 
GYMNASE.— Le Fils naturel, les Femmes qui pleurent"^5' 
PALAIS-ROYAL. — L'Avare on gan's jaunes. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Mères repenties. 
AMBIGU. — La Nuit du 20 septembre. 
GAITÉ. — Germaine. 

CIPOUE IMPÉRIAL. — Ben Salem. 
FottF.s. — Les Orphelines, la Crème, les Talismans 
DÉLASSEMENTS. — Hussards et Vivandières. 

FOLIES-NOUVELLES. —Pierrot qui rêve, Ni hommes ni fen 
LUXEMBOURG. — Un Troupier, le Jardinier. es" 
BEAUMARCHAIS. — Lo Miracle de l'amour. 

BOUFFES PARISIEN?. — Mesdames de la Halle, M. Chimpan ' 
CIRQUE NAPOLÉON, — Tous les soirs à 8 h. exerciceséquesf" 
ROBF.RT-HOUBIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h' 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts tir* 

très, bullet-restaurant.. ' * 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours d« 
huit à dix heures, soirée magique. 

CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures -
Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 

CHÂTEAU-BOUGE. — Soirées musicales et dansantes, dimaneh"" 
lundis, jeudis et fêtes. 

TABLE SES MATÏERIS 

E LA mm M 
Jkuné» lâ57. 

prl* : P .tris, 6 fr. ; fiépitr-temeiif* ,« fr .»©<•, 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de ïiarlay 
du-Palais. 2. , , 

Imprimerie A. Guyot, rue Ne-des-Mathnrins, 18. 

STÉ CIVILE BES MINES D'AURIOL 
L'assemblée générale extraordinaire des proprié-

taires de paris d'intérêt qui a eu lieu le 21 avril 
1858, à l'issue de l'assemblée ordinaire, 

A voté l'augmentation du fonds social et modifié 
les articles 8, 9, 10, 16,17, 18,19, 21, 28 et 31 

des statuts. 
Par suite de ces modifications, l'article 8 con-

tient les dispositions suivantes: 
« L'intérêt social est divisé en 40,000 parts, 

« auxquelles s'applique une même série de numé 

« ros, de 1 à 40,000. 
« Sur ces 40,000 parts d'intérêt, 2,000 libérées 

« de tout appel de fonds ont été attribuées et déli-
« vrées, à.M. et Mmo Javal pour prix de leur ap-

« port. 
« 38,000 seront émises par le conseil d'adminis-

« tration, savoir : 30,000 immédiatement et aux 
conditions ci-après,,et 8,000 aux époques et aux 
« conditions qu'il déterminera. 

« Pour l'émission des 30,000 parts à émettre 
« de suite, il est ouvert au siège social, à partir 
« de ce jour, une souscription qui sera close le 1er 

juin prochain, et à laquelle les propriétaires 
des 2,000 actions actuellement délivrées ont 

seuls le droit de prendre part. 
« Cette souscription sera faite à raison de quin-
ze parts nouvelles pour chaque part ancienne, 
et au prix, payable comptant en souscrivant, de 
20 fr. par part nouvelle. 
« Le conseil d'administration fera vendre, avec 
publicité et concurrence, pour le compte et aux 
risques et périls de la société, sur la mise à prix 
de 20 fr. par part, tontes les parts qui n'auront 
pas été souscrites et payées dans les délais et 

conditions ci-dessus. 
u Cette vente aura lieu dans les vingt jours qui 

^.suivront l'époque du 1er juin, fixée pour la clô-
ture de la souscription, et au plus tard le 21 

dudit mois. 
« Le nombre de parts d'intérêts ci-dessus fixé à 
40,000 pourra être augmenté une ou plusieurs 
fois en vertu de délibération de l'assemblée gé-
nérale extraordinaire des intéressés, réunis et 
délibérant conformément à ce qui est dit ar-

ticles?. » 

Tout propriétaire de parts d'intérêt qui voudra 

faire usage de la faculté de souscrire sera tenu, en 
le déclarant, de représenter ses litres et de payer 

comptant le montant de sa souscription, 
Le tout au siège social, rue Chauchat, 10, à 

Paris, où la souscription qui a été ouverte le 21 
avril 1858 sera close irrévocablement le 1er juin 

prochain. 
Par ordre du conseild'administration, 
(19663) E. KbziOROwicz. 

C'Vs MHS DE LA 

MM. les actionnaires de la compagnie des Mi-
nes de la Grand'Combe sont prévenus que 
l'assemblée générale ordinaire aura lieu à Paris, 
le mardi 8 juin prochain, à trois heures, au siège 
de la société, rue de la Chaussée-d'Antin, 57. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être por-
teur de vingt actions. Les actions devront être dé-
posées quinze jours à l'avance, dans les bureaux 
de la société, à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
57 ; à Nîmes, à la gare du chemin d'Uzès; à Mar-
seille, rue Haxo, 7. (19669) 

SOCIÉTÉ HOUILLÈRE 

DE VERDIN-LEZ--BfiTflUNE 
Le conseil d'administration de la société houil-

lère de Yerdlii-lez-Bi*tliune (Pas-de-Calais) 
a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 
l'assemblée générale annuelle prescrite par les 
statuts aura lieu à Arras„à l'hôtel de l'Univers, le 
samedi 5 juin, à onze heures du matin. 11 sera 
adressé des cartes d'admission à tous les proprié-
taires d'actions nôminatives qui ont le droit d'as-
sister à cette assemblée. Quant aux détenteurs 
d'actions au porteur, ils devront, pour obtenir 
leurs cartes, faire le dépôt de leurs titres à Bé-
thune, au bureau de la société, cinq jours au 
moins avant l'époque fixée pour la réunion. 

(19665) 

CHEMIN DE FER DU jMtt 
Les administrateurs du Chemin de fer du 

Nord ont l'honneur de prévenir MM. les action-
naires que, conformément à l'avis qui en a été 
donné dans l'assemblée générale du 28 avril 1858, 

NflHfl 

le deuxième versement de 100 fr. sur les actions 
nouvelles est exigible du 1" au 15 juin 1888. 

La compagnie recevra en paiement et sans es-
compte les coupons d'actions et d'obligations 

échéant le 1" juillet, savoir: 
Actions nouvelles, 5 fr. 
Actions anciennes, 44 fr. 
jObligations, 7 fr. 50. 
Actions de Charleroi, 8 fr. 13 3(4. 

Les versements effectues postérieurement au la 

juin auront à supporter des intérêts de retard a 

raison de 5 pour 100 à partir du 1" jum. 
Les versements seront reçus dans les bureau» 

de la compagnie, place Roubaix, dé dix a aeu» 

heures. -

M. IffilTIY, S3S$iS* 
concordat'du sieur Waidclle, décède, carrosse, 

Paris, invite les créanciers qui ne se sera'Miw 
présentés à la faillite à lui produire, dans u 
lai de dix jours, leurs titres de créance,jeu 

clarant que, faute do ce faire, ils ne ro"£ 
compris dans la répartition de l'actif abanow 

(19667) 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 4 mat. 
Avenue des Champs-Elysées, 91. 

Consistant en : 

8124) Comptoir, banquette, chaises, 
vitrines, tables, glaces, etc. 

Le s mai. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(8125) Bureau, table de jeu, glace, 
fauteuils, tapis, commode, etc. 

Rue de la Paix, 5. 
(8126) Comptoirs, montres vitrées, 

bureaux, fauteuils, chaises, etc. 

Le 6 mai. 
En l'hôtel des Commissaircs-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(8128) Bureaux, presse à copier, fau-

teuils, comptoir, bascule, etc. 
I,8I29)'Bureaux, casiers, fauteuils, 

tables, chaises, bibliothèques, etc. 
(8130) Bureaux, flambeaux, pupitre, 

labiés, fauteuils, chaises, etc. 
(8)30 Commode, rideaux, fontaine 

poterie, verrerie, faïence, etc. 
(8132) Bureau, fauteuils, pendules, 

bibliothèque, volumes, glaces,etc. 
(8133 Billards, tables, fauteuils, 

chaises, et autres objets. 

(8134) Commode, Ubles, fauteuils, 
chaises, lampes, et autres objets. 

(8)35) Bureaux en acajou, pendules, 
armoire, tapis, volumes, etc. 

(8136; commodes, armoires à glaces, 
lits en palissandre, secrétaires etc. 

(8137) Buffet, armoire, tables, fau-

teuils, divan, chaises, etc. 
(8W8) Commone, table de nuit, tête-

à-tête, toilette, bureau, etc. 
(8129) Commode, fauteuils, tables, 

rideaux, glaces, piano, etc. 
Boulevard de Strasbourg, )7. 

(8140) Comptoir, billards, tables, 

glaces, pendule, verreries, etc. 
Rue Bleue, 36. 

(8)41) Bureaux, casiers, pupitre, en-
clumes, forges, étaux, soufflets. 

Rue Saint-Georges, 54. 
(8122) Commode, armoire à glace, 

console, toilette, rideaux, etc. 
Rue de Miromesnil, 51. 

(8)42) Bureau, fauteuils, carton-
niers, voitures, et autres objets. 

Rue Grégoire-de-Tours, 36. 
(8)4J) Forge, enclume, outils, fer, 

crochets, charbon, etc. 

Avenue de3 Champs-Elysées, 1)7. 
(8144) Buffet, canapés, fauteuils, 

pendule, glace3, piano, etc. 
Commune de Montmartre, 

place publique. 
(8145) Commode, secrétaire, glaces, 

calèche, quantité de harnais, etc. 

Même commune, 

sur la place du marché. 
(8146) Commode, tables, pendule 

glace, chaises, et autres objets. 
A Gentilly. 

(8)47) Bureau et armoire à glace en 
acajou, canapé, pendule, etc. 

A Grenelle, 
quai de Javelle, 27. 

(8123) Buffets, tables, chaises, poêle, 

ustensiles de ménage, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-

néral d'Affiches, dit Petites Affiches 

SOCIÉTÉ», 

Suivant acte sous seings privés, 
fait â Paris le vingt-cinq avril mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré, 
une société en nom collectif pour 
l'exploitation du commerce de vins 
en gros et demi-gros, sise à Paris, 
rue Saint-Antoine, 112, a été for-
mée entre M. Cyriaque-Chrysoslônie 
GRENON et M. Pierre POU1LLOT, 
tous deux marchands de vins, de-
meurant susdite rue Saint-Antoine, 

1)2, sous la raison sociale GRENON 
et 0% pour cinq années, à partir du 

vingt-cinq avril mil huit cent cin-
quante-huit, pour finir le vingt-
cinq avril mil huit cent soixante-
trois. Les affaires seront gérées en 
commun, et la signature sociale ap-

partiendra aux deux associés. 

—(9431) GRENON. POUILLOT. 

Par acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le vingt avril mil huit 
cent cinquante-huit, enregislré le 
vingt-deux du même mois, par Pom-

mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes,!- il appert qu'une 
société en nom collectif, sous la 

raison sociale DROUHOT et A. BER-
JEAU, a été formée, pour cinq an-
nées entières et consécutives, à par-

tir du premier mai mil huit cent 
cinquante-huit, pour iinirle trente 
avril mil huit cent soixante-trois, 
entre les sieurs Isidore Drouhot, de-

meurant à Paris, patite rue Saint-
Pierre-Amelot, 24, et René-Adolphe 

Berjeau, demeurant à Paris, rue 
Notre-Dame-de-Nazarelh, 25, pour 
l'achat, la vente de marchandises 

provenant des iles, telles que joncs, 

rotins, etc., ainsi que celles en con-

signation. Le siège de la société est 
établi à Paris, petite rue Saint-Pier-
re-Amelbt, 24, au domicile de M. 

Drouhot. Chacun des associés aura 
la signature sociale, mais ne pour-
ra en faire usage que pour les af-
faires de la société, à peine de nul-

lité. 
—(9429) DROUHOT et A. BERJEAU. 

Etude de M« DELEUZE, agréé, rue 

Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-six avril mil 
huit cent cinquante-nuit, enregistré, 

intervenu entre M.Gustavus-Palmcr 
HABDING, fabricant, demeurant a 
Londres, Coram-Street, 43, et un 
commanditaire y dénommé, appert : 
11 a été formé entre les susnommés 
une société en nom collectif à l'é-

gard de M. Harding et en comman-
dite à l'égard de l'autre personne, 
ayant pour objet l'exploitation et la 
vente d'un brevet pris par M. Har-
ding, en France, sous le n» 28853, 
et de tous ceux qui pourront être 
pris à l'étranger d'un commun ac-
cord par les associés ; ledit brevet 
consistant dans une machine et un 
procédé pour faire les chapeaux 
d'hommes et de femmes ; ladite so-
ciété devant durer trois, six ou neuf 
années, commençant le premier 

juin mil huit eent cinquante-huit, 
avec siège à Paris, provisoirement 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 30, 

sous la raison et signature sociales 
HARDING et C", ladite signature ap-

partenant k M. Harding, gérant, à 

la condition de n'en user que pour 
les besoins et affaires de la société, 

à peine de nullité même au regard 
des tiers. La commandite s'élève à 
vingt mille francs, à fournir par 
fractions de cinq mille francs de 
trois mois en trois mois, dont le 
premier écherra le premier juin mil 

huit cent cinquante-huit. 

Pour extrait : 
(9421) Signé : DELEUZE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS UE FAILLITES. 

Jugements du 3 MAI 1858 , qui 
déclarent la faillite ouverte e! en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BRAJOU (Gaspard), md 
de parapluies, rue St-Sauvaur, 2, et 
rue Richer, 1; nomme M. Dhostel 
juge-commissaire, et M. Devin, rue 

'de l'Echiquier, )2, syndic provisoire 

(N«)4894 du gr.); 

Du sieur DOBIGNARD (Jules-Adol-

phe), serrurier aux Ternes, rue des 
Acacias, 55; nomme M. Truelle juge-
commissaire, et M. Richard Grisou, 
rue Papillon, 8, syndic provisoire 

(N° 14895 du gr.); 

Du sieur PILLOT ( Nicolas-Epi-
phane), blanchisseur de lame, rue 
de l'Aiguillerie, 2; nomme M. Truelle 
(uge-commissaire, et M. Trille, rue 

'des Moulins, 20, syndic provisoire 

(N° 14896 du gr.); 

Du sieur A.-E. LEBRETON, entr., 
rue Vanneau, 47; nomme M. Dhos-
tel juge-commissaire, et M. Breuil-

larâ, place Bréda, 8, syndic provi-

soire (N° 14897 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites. Mil, les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNMC8 

Du sieur JONDOT (Joseph), nég., 

rue Lafflte, 45, le 10 mai, à 9 heures 

(N- 14859 du gr.); 

Du sieur B1BAS (Us aîné , décédé, 
boulevard Poissonnière, 27, le 10 

mai, à 1) heures (N° 14879 du gr.); 

Du sieur DIRAS jeune, banquier, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 48, le 10 
mai, à H heures (N° 14878 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
mif lle U. le iuge-commlssaire da.it les [mv/l^s 
™W:.~- '- •wtonm'ntok'ifcl NOTA. H ne sera admis qneie* 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
Whtposl'.lon de 

l'état des créunclërS'présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BÉRARD (Jean-Auguste), 

md de vins, rue des Tournelles, 8, 
le 10 mai, à 9 heures (N« 14718 du 

gr.); 

Du sieur DOMME (Elle), limona-
dier à La Chapelle-Saint-Denis, rue 

Doudeauville, 3, le 10 mai, à 9 heu 
res (N» 14586 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé 
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOHBATS, 

Du sieur PHILIPPE (Louis-Al-
phonse), fabr. d'outils, rue de Cha-
ronne, 17, le 10 mai, à 1 heure (N° 

14400 du gr.); 

Du sieur PARATRE (Auguste-A-
lexandre), md de vins-restaurateur, 
rue du Dauphin, 1, le 10 mai, à ) 
heure (N° 14317 du gr.); 

Du sieur LIBION fils aîné (Cons-
lant-Eugène-Maximilien), fabr. de 
chaussures, rue aux Fers, 16, le 10 
mai, à 1 heure (N° )4S37 du gr.); 

Du sieur DESCHAMPS (Auguste), 
fabr. d'instruments de musique, 
quai des Ormes, 74, te )0 mai, k 9 
heures (N° 14690 du gr.); 

Du sieur MASSON (Louis-Fran-
çois), anc. boulanger, faubourg St-

Antoine, 287, le 10 mai, à 9 heures 
(N» 14730 du gr.); 

Du sieur ESNARD (Antoine), col-

porteur, place Maubert, 37, le )0 
mai, à 9 heures ;N° 14420 du gr.); 

Du sieur LEROV-DELAUNAÏ, né-
goc, rue de Trévise, 26, le 10 mai, à 
1 heure (N° «380 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ee dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 

CADE (Jean-François), épicier, rue 
du Temple, 44, sont invités à se ren-
dre le 10 mai, à 10 h. précises , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'Etat de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
11 ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port des syndics (N° 14596 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
COL'LON (Auguste-Lêopold), pape-

tier, rue Bourbon-Villeneuve, n. 
61, sont invités à se rendre le 

10 mai, à 10 heures très précises , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, 
êtrii immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndic». 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics (N° 14474 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 

GIBERT ( Arthur-Pierre-Edouard ), 
nid faïencier, boulevard Beaumar-
chais , 100, sont invités à se ren-

dre le 10 mai, à 9 heures très préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 

entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a fieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
..11 ne sera admis que les créan-
ciers vériaes et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 14635 du gr.) 

Messieurs les créanciers de la so-

ciété LEFORT et O', ayant eu pour 
objet le commerce de vins, eaux-
de-vie et liqueurs en gros, dont le 
siège était à St-Denis, grande rue de 
Paris, 132, ladite société composée 
des sieurs Lefort (Joseph-Clément), 
demeurant à St-Denis, grande rue 

de Paris, 32, et Néron (Alfred-Jean), 

demeurant à St-Denis, grande |rue 

de Paris, 67, sont invités à se ren-

dre le 10 mai, à 1 h. précise, au 
Tribunal .de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-

port des syndics (N° 14329 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JOSSERAND (Grégoire), 

logeur en garni et fabr. de cadres 
à Belleville, boulevard du Combat, 

48, et à Paris, quai Jemmapes, 298, 
le 10 mai, à 9 heures (N° 14583 du 

gr.). 
Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, t'admeltre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. . ,-.„ 
NOTA. Il ne sera admis que tes 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. . .„. . 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REBD1TIONS DK COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la fait Ue du sieur 
COCHER Y", layetier-emballeur, rut 

Richer, n. 32, sont t»Yi«# kg 
rendre le 10 mai, à I heure très 
nri eise au Tribunal de commerce, 

pour, conformément T\ ar i< e^^ 
du Code do commerce, entenditi e 
wmpte définitif qui sera rendu par 
les svndics, le débattre, le clore u 

'arrlte?; leur donner tfM«K£ 
leurs fonctions et donner leui avis 
sur l'excusabihlé du tailli.

 jU 
NOTA. Les créanciers et le ta m 

peuvent prendre au B^gffiea 
nieation des compte et rapport ue 

syndics (N° 14346 du i».). 

Messieurs les «ttjg jft 
sant l'union de la taill te„QU

enlie
r, 

BLANCHET ÎAntpinel, charpem , 

rue Geoffroy-Saint-Hilaire, a, 
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heures très précises, au T"^* 
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Reçu deux francs vingt centimes. 

Mai 1858. 
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